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DDTM 
Service urbanisme 
ADS 
Arrêté n° 2010172-11 du 21/06/2010 ARRETE PORTANT A PPROBATION ET AUTORISATION D¿EXECUTION DU PROJET DE 
DISTRIBUTION PUBLIQUE D¿ENERGIE ELECTRIQUE RELATIF A ENFOUISSEMENT RESEAU HTA ENTRE POSTES THOMINE 
ET GAZELLE, CREATION POSTE PAN 13310 ST MARTIN CRAU  SAINT MARTIN DE CRAU 

- 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 

 
- DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA M ER  

SERVICE URBANISME 
POLE APPLICATION DU DROIT DES SOLS 
UNITE CONTROLE DES ENERGIES ELECTRIQUES 
 
ARRETE PORTANT APPROBATION ET AUTORISATION D’EXECUT ION DU PROJET 
DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ENERGIE ELECTRIQUE RELAT IF A  
L'ENFOUISSEMENT DU RESEAU HTA ENTRE LES POSTES THOM INE ET GAZELLE AVEC 
CREATION DU POSTE PAN ET REPRISE DES RESEAUX BT CONNEXES VOIE COMMUNALE  43 
SUR LA COMMUNE: 
 

SAINT MARTIN DE CRAU 
 

Affaire ERDF N° 048225       ARRETE N° XXXXXXXX                    N° CDEE 100009 
 

Du 21 juin 2010 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

- Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu le Code de l'urbanisme; 
 
Vu le Code de l'environnement; 
 
Vu la loi n° 82 -213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions; 
 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les Distributions d'Energie Electrique et le décret du 29 juillet 1927 
modifié le 14 août 1975 portant règlement d'administration publique pour l'application de ladite loi 
et notamment l'article 50 dudit décret; 
 

Vu l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 
2006 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie 
électriques; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des services 
et organismes publics de l'Etat dans les départements; 
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Vu les arrêtés préfectoraux N° 20107-7 du 7 janvier 2010 et du 25 janvier 2010 portant délégation 
de signature au Directeur Départemental Interministériel des Territoires et de la Mer ainsi qu'à ses 
collaborateurs dans les matières relevant de l'exercice du Contrôle des Distributions de l'Energie 
Electrique; 
 
Vu le projet d'exécution défini par l'article 1er du présent arrêté, dressé le 25 janvier 2010 et 
présenté le 27 janvier 2010 par Monsieur le Directeur d'ERDF – Ingénierie PACA Ouest – GTS- 68 
Avenue de Saint Jérome 13100 Aix en Provence. 
 
Vu la consultation des services effectuée le 12 mars 2010 par conférence inter services activée 
initialement du 15 mars 2010 au 15 avril 2010. 
 
Vu les avis émis par les services suivants aux dates indiquées ci-après :  

Ministère de la Défense Lyon, le 30/04/2010 
M. le Maire – Commune Saint Martin de Crau, le 31/03/2010 
M. le Directeur – SPDE Salon, le 26/03/2010 
M. le Président du SMED 13, le 07/04/2001 
M. le Directeur – SPMR, le 24/03/2010 
M. le Directeur – ASA Crau, le 01/04/2010 
M. le Directeur – SNCF, le 25/03/2010 
 

Vu l'absence de réponse dans le délais prescrits par les divers courriers aux services suivants 
équivalant à un avis favorable : 

M. le Directeur - France Télécom DR Marseille 
M. le Directeur - RFF 
M. le Directeur - SPSE 
M. le Directeur – GDF Transport Aimargues 
 

Vu les engagements à respecter les règlements administratifs et techniques en vigueur, souscrits par 
Electricité de France dans le cadre du projet présenté; 
 
Sur proposition du Directeur Départemental Interministériel des Territoires et de la Mer des 
Bouches du Rhône; 
 

A R R Ê T E 
 

Article  1er :  L'exécution des travaux de l'enfouissement du réseau HTA entre les postes Thomine et 
Gazelle avec création du poste Pan et reprise des réseaux BT connexes voie communale 43 sur la commune de 
Saint Martin de Crau , tel que défini par le projet ERDF N° 048225 dont le dossier d'instruction CDEE porte le N° 
100009, est approuvée et autorisée aux conditions définies par les articles suivants. 
 
Article 2 :  Au vu des caractéristiques et dimensions des ouvrages (postes, armoires, supports, etc...) 
projetés ou déposés, le pétitionnaire devra respecter les procédures fixées par les règlements 
d'urbanisme en vigueur et se rapprocher des Services de la mairie de Saint Martin de Crau pour obtenir 
les autorisations nécessaires pour la construction ou la démolition de ces ouvrages avant le 
commencement des travaux. 
 
Article 3 :  Les accords techniques d'occupation du domaine public sont à solliciter auprès des 
services la ville de Saint Martin de Crau avant le commencement des travaux. Ces derniers demandent 
par courrier du 31 mars 2010 que les travaux soit exécutés au respect des règles de l'Art, notamment 
en application des fascicules interministériels 2-24 et 26 du CCTG Travaux Génie Civil. En outre, 
le pétitionnaire devra respecter les prescriptions définies par ledit courrier annexé au présent arrêté. 
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Article 4 :  Cette autorisation ne dispense pas le pétitionnaire de consulter les différents services, 
concessionnaires et gestionnaires de réseaux avant le commencement des travaux. L'absence de 
cette consultation engage la responsabilité du pétitionnaire en cas de sinistres. 
 
Article 5 : Avant toute implantation du projet et réalisation des travaux, le pétitionnaire concerné 
devra s'assurer que les matériels et matériaux nécessités par cette opération sont préalablement 
autorisés à emprunter et à occuper, même temporairement, les propriétés intéressées par le projet. 
Ces autorisations devront être délivrées par les propriétaires et exploitants desdites propriétés. 
 
Article 6 :  Le pétitionnaire devra respecter impérativement les règles et prescriptions dictées par 
l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 2006 
fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électriques. 
 
Article 7 :  Le pétitionnaire devra appliquer les Articles 55 et 56 du décret du 29 juillet 1927 
modifié par les décrets n°75-781 du 14 août 1975 et n° 2003-62 du 17 janvier 2003 relatifs 
respectivement au commencement des travaux et à la conformité après exécution des ouvrages 
électriques. 
 
Article 8 :  Cet arrêté autorise uniquement la réalisation du projet tel qu'il est présenté. Toutes 
modifications de ce réseau de distribution d'énergie électrique devront faire l'objet d'une nouvelle 
demande. Les éventuels branchements réalisés, même ultérieurement, sur ce réseau de distribution 
ne sont pas régis par cette autorisation, ils devront impérativement répondre aux règles 
(administratives, techniques, de sûreté, de sécurité, d'urbanisme et autres.....) en vigueur dans ce 
domaine. 
 

Article 9:   En cas de découvertes archéologiques fortuites effectuées au cours de ces travaux, 
informer immédiatement le service régional de l’archéologie et la mairie concernée. 
 
Article 10: Les canaux De Langlade et Rageyrol de Vergières sont impactés par les travaux. En 
conséquence, le pétitionnaire devra impérativement respecter les consignes émises par les 
Présidents de chacune des associations gestionnaires de ces ouvrages. Avant le démarrage des 
travaux, les conditions définies par les courriers du 1er avril 2010 annexés au présent arrêté devront 
être préalablement attestées. 
 
Article 11: A minima, la présence d'un ouvrage est signalée par les services de la Société du 
Pipeline Méditerranée-Rhône, le pétitionnaire devra respecter les prescriptions annexées au présent 
arrêté et émises par courrier du 24 mars 2010. 
 
Article 12: Les travaux se situant dans une zone présentant des risques d'explosion, le pétitionnaire 
devra impérativement respecter les consignes émises par les services de l'Armée de Terre et de la 
DGA et définies par les courriers des 30 avril et 21 mai 2010 annexés au présent arrêté. 
 
Article 13: Les travaux se situant à proximité d'un réseau ferroviaire, le pétitionnaire devra 
impérativement respecter les consignes émises par les services de la SNCF et définies par le courrier 
du 25 mars 2010 annexé au présent arrêté. 
 
Article 14: Conformément à la circulaire du 13 août 1998 du Ministère de l'Industrie, la présente 
autorisation sera communiquée à Monsieur le Maire de la Commune de Saint Martin de Crau pour être 
affichée aux lieux habituels pendant une durée de deux mois. 
 
Article 15: Le présent arrêté, accompagné des avis émis par les services consultés portant 
prescriptions énoncées précédemment, est adressé au pétitionnaire qui devra s'assurer que les 
formalités de publicité ont bien été réalisées avant tout commencement de travaux. 
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Article 16: Les services ou personnes suivants consultés ou ayant émis un avis sont informés de la 
présente approbation et autorisation d'exécution: 

Ministère de la Défense Lyon 
M. le Maire – Commune Saint Martin de Crau 
M. le Directeur – SPDE Salon 
M. le Président du SMED 13 
M. le Directeur – SPMR 
M. le Directeur – ASA Crau 
M. le Directeur - France Télécom DR Marseille 
M. le Directeur - SNCF 
M. le Directeur - RFF 
M. le Directeur - SPSE 
M. le Directeur – GDF Transport Aimargues 

  
Article 17:  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Maire de la Commune 
de Saint Martin de Crau, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont ampliation sera adressée à Monsieur le Directeur d'ERDF – Ingénierie PACA Ouest – GTS- 68 Avenue de 

Saint Jérome 13100 Aix en Provence. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de 
l'Etat dans le département des Bouches du Rhône. 
 

Fait à Marseille, le 21 juin 2010 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental 

des Territoires et de la Mer 
Ingénieur en Chef  du Contrôle des DEE, 

Le Chef de la Subdivision du Contrôle des D.E.E  
                                   
 
 

Jacques OLLIVIER 
  

SIGNE 
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DIRECCTE 
Unité territoriale des Bouches du Rhône 
Secrétariat de direction 
Arrêté n° 2010168-3 du 17/06/2010 portant autorisat ion individuelle de déroger à la régle du repos dominical des salariés de la SA 
Decathlon - Bouc Bel Air 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECCTE – Unité Territoriale des Bouches du Rhône 
SACIT 

 
ARRÊTÉ 

 
portant autorisation individuelle de déroger à la règle du repos dominical des salariés délivrée à SA 

DECATHLON   - LOGISTIQUE PROVENCE MEDITERRANEE 
Zac des Chabauds – BP 31 – 13320 BOUC BEL AIR 

************** 
Le Responsable de l’Unité Territoriale des Bouches-du-Rhône 
de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence,  

de la Consommation, du Travail et de l’Emploi  
 

 
 
Vu les dispositions de la troisième partie, livre premier, titre III, chapitre II, section I du Code du travail et notamment 
l’article L.3132–3 qui pose le principe selon lequel, dans l’intérêt des salariés, le repos hebdomadaire est donné le 
dimanche ; 

 
Vu les dispositions de la troisième partie, livre premier, titre III, chapitre II, section II du même code, relatives aux 
dérogations individuelles à la règle du repos dominical accordées par le Préfet, notamment : 
- l’article L.3132-20 du Code du travail relatif aux dérogations individuelles à la règle du repos hebdomadaire du 
dimanche accordées aux  établissements implantés hors Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (P.U.C.E.) 
et hors communes touristiques et zones touristiques et thermales ; 
- l’article L.3132-25-3 du Code du travail qui fixe les contreparties accordées aux salariés privés de repos dominical 
ainsi que les engagements pris en terme d’emploi ou en faveur de certains publics en difficulté ou de personne 
handicapées, 
- l’article L.3132-25-4 du Code du travail qui précise que seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit 
à leur employeur peuvent travailler le dimanche ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13/08/2004 relative aux liberté et responsabilités locales ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29/04/2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’ Etat dans les Régions et les départements, modifié par le décret n° 2008-158 du 22/02/2008 et le décret n° 2010-146 
du 16/02/2010 ; 

 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10/11/2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et l’emploi ; 

 
Vu l’article 1er de l’arrêté du 13 avril 2010 qui donne délégation de signature à M. Jean Pierre BOUILHOL pour 
instruire les demandes de dérogation au repos dominical des salariés formulées dans le cadre de l’article L.3132-20 du 
Code du travail; 

 
Vu le courrier daté du 17/03/10 par lequel la SA DECATHLON – LOGISTIQUE PROVENCE 
MEDITERRANNEE - Zac des Chabauds – BP 31 – 13320 BOUC BEL AIR  sollicite l’autorisation 
de déroger au repos dominical des salariés les dimanches 27 juin 2010, 4,11,18 et 25 juillet 2010 et 
1er août 2010 pour assurer le fonctionnement normal de l’établissement ;  
 
Vu le résultat des consultations engagées par le directeur de l’Unité Territoriale des Bouches-du-
Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
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Travail et de l’Emploi auprès de la Chambre de commerce et d’industrie Marseille Provence, de la 
Chambre de métiers des Bouches-du-Rhône, de l’Union pour les Entreprises 13, de la 
Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises et des syndicats de salariés CGT, CGT-
FO, CFDT, CFE-CGC, CFTC ; 
 
Vu l’accord collectif du 04/12/09 sur les conditions et les garanties sociales en cas de travail du dimanche, signé par 
la Direction de DECATHLON, la CGT et la CFDT ; 

 
Considérant que DECATHLON – LOGISTIQUE PROVENCE MEDITERRANNEE a pour 
activité principale l’approvisionnement des entrepôts et magasins de l’enseigne, installés en région 
PACA. 
 
Considérant  qu’en période estivale l’activité de DECATHLON – LOGISTIQUE PROVENCE 
MEDITERRANNEE est multipliée par quatre, le volume d’articles à conditionner et livrer passant 
de 250 000 à 1 million. 
 
Considérant que deux possibilités d’organisation du travail sont offertes, de nuit ou le dimanche, et 
que l’enquête effectuée a démontré qu’il est moins fatigant pour les salariés de travailler le 
dimanche ; 
 
Considérant que le repos simultané le dimanche de tous les salariés compromettrait le 
fonctionnement normal de l’établissement et serait préjudiciable au public, que DECATHLON – 
LOGISTIQUE PROVENCE MEDITERRANNEE remplit, en conséquence l’ensemble des critères 
d’octroi de dérogation individuelle à la règle du repos dominical tels que définis par l’article 
L.3132-20 du Code du travail ; 
 

A R R È TE 
 
 
 

Article 1er : DECATHLON – LOGISTIQUE PROVENCE MEDITERRANNEE - Zac des 
Chabauds – BP 31 – 13320 BOUC BEL AIR est autorisé exceptionnellement à déroger à 
l'obligation d’accorder aux  salariés le repos hebdomadaire les dimanches : 27 juin 2010,  
4,11,18 et 25 juillet 2010 et 1er août 2010  
 
Article 2 : Les salariés concernés par cette dérogation sont ceux qui ont donné, par écrit à l’employeur, leur accord 
pour travailler le dimanche. 
 
 
 
 
 
Article 3  : Le repos hebdomadaire des salariés ayant travaillé le dimanche sera attribué conformément aux 
dispositions de l’article L.3132-20 du code du travail et les compensations salariales conformément aux engagements 
de l’entreprise de respecter les dispositions de l’accord collectif susvisé. 
 
Article 4  : Le bénéfice de celle-ci pourra être retiré à l’établissement mentionné à l'article 1er ci-dessus si les 
conditions d'octroi de la dérogation ainsi accordée s’avéraient n’être plus réunies par cet établissement. 
 
Article 5 : Le responsable de l’Unité Territoriale des Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi, le directeur départemental de la Sécurité 
Publique, et le colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Marseille le 17 juin 2010 
Jean Pierre BOUILHOL 
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Arrêté n° 2010168-2 du 17/06/2010 portant autorisat ion individuelle de déroger à la règle du repos dominical des salariés de la SAS 
IDEX Energies 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECCTE – Unité Territoriale des Bouches du Rhône 
SACIT 

 
ARRÊTÉ 

 
portant autorisation individuelle de déroger à la règle du repos dominical des salariés délivrée à la  

SAS IDEX Energies  - 72 avenue Jean Baptiste Clément - 
95513 BOULOGNE BILLANCOURT Cedex 

 
************** 

Le Responsable de l’Unité Territoriale des Bouches-du-Rhône 
de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence,  

de la Consommation, du Travail et de l’Emploi  
 

 
 
Vu les dispositions de la troisième partie, livre premier, titre III, chapitre II, section I du Code du travail et notamment 
l’article L.3132–3 qui pose le principe selon lequel, dans l’intérêt des salariés, le repos hebdomadaire est donné le 
dimanche ; 

 
Vu les dispositions de la troisième partie, livre premier, titre III, chapitre II, section II du même code, relatives aux 
dérogations individuelles à la règle du repos dominical accordées par le Préfet, notamment : 
- l’article L.3132-20 du Code du travail relatif aux dérogations individuelles à la règle du repos hebdomadaire du 
dimanche accordées aux  établissements implantés hors Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (P.U.C.E.) 
et hors communes touristiques et zones touristiques et thermales ; 
- l’article L.3132-25-3 du Code du travail qui fixe les contreparties accordées aux salariés privés de repos dominical 
ainsi que les engagements pris en terme d’emploi ou en faveur de certains publics en difficulté ou de personne 
handicapées, 
- l’article L.3132-25-4 du Code du travail qui précise que seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit 
à leur employeur peuvent travailler le dimanche ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13/08/2004 relative aux liberté et responsabilités locales ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29/04/2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’ Etat dans les Régions et les départements, modifié par le décret n° 2008-158 du 22/02/2008 et le décret n° 2010-146 
du 16/02/2010 ; 

 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10/11/2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et l’emploi ; 

 
Vu l’article 1er de l’arrêté du 13 avril 2010 qui donne délégation de signature à M. Jean Pierre BOUILHOL pour 
instruire les demandes de dérogation au repos dominical des salariés formulées dans le cadre de l’article L.3132-20 du 
Code du travail; 

 
Vu le courrier RAR daté du 27/04/10 par lequel la SAS IDEX Energies -72 avenue Jean Baptiste 
Clément 95513 - BOULOGNE BILLANCOURT Cedex - sollicite l’autorisation de déroger au repos 
dominical des salariés du 1er janvier 2010 jusqu’au 31 décembre 2017 pour assurer le 
fonctionnement courant de trois établissements pénitentiaires des Bouches du Rhône ; 
 
Vu le résultat des consultations engagées par le directeur de l’Unité Territoriale des Bouches-du-
Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi auprès de la Chambre de commerce et d’industrie Marseille Provence, de la 
Chambre de métiers des Bouches-du-Rhône, de l’Union pour les Entreprises 13, de la 
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Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises et des syndicats de salariés CGT, CGT-
FO, CFDT, CFE-CGC, CFTC ; 
 
Vu l’accord collectif sur l’Aménagement du Temps de Travail signé le 20 novembre 2007 par la SAS IDEX 
Energies, la CFE-CGC, la CFTC, la CGT et FO, qui prévoient les compensations accordées aux salariés privés du 
repos dominical ; 

 
Considérant que le groupement d’entreprises IDEX Energies a signé le 10 novembre 2009 avec le 
Ministère de la Justice une convention de marché public confiant au groupement le soin d’assurer le 
fonctionnement des établissements pénitentiaires de : 
  - Centre de Détention de Tarascon 
  - Maison d’Arrêt centrale d’Arles 
  - Centre de Détention de Salon de Provence  
 
Considérant  qu’au sein de ces établissements, IDEX Energies doit assurer parmi d’autres 
prestations, les services à la personne dont celui de l’accueil physique des familles des détenus ;  
 
Considérant que l’Administration Pénitentiaire doit assurer la permanence et la continuité du 
service public et qu’en conséquence la SAS IDEX Energies doit assurer l’accueil des parloirs le 
dimanche 
 
Considérant que le repos simultané le dimanche de tous les salariés participant à la mission 
d’accueil des familles compromettrait le fonctionnement normal de l’établissement et serait 
préjudiciable au public; que la SAS IDEX Energies remplit, en conséquence l’ensemble des critères 
d’octroi de dérogation individuelle à la règle du repos dominical tels que définis par 
l’article L.3132-20 du Code du travail ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er : La  SAS IDEX Energies - 72 avenue Jean Baptiste Clément - 95513 BOULOGNE 
BILLANCOURT Cedex est autorisée à déroger à l'obligation d’accorder aux  salariés le repos 
hebdomadaire le dimanche. 
 
Article 2 : Les salariés concernés par cette dérogation sont ceux détachés dans les   
Établissements  pénitentiaires de Tarascon, d’Arles et de Salon de Provence ci-dessus mentionnés, affectés à 
l’accueil des familles des détenus et qui ont donné, par écrit à leur employeur, leur accord pour travailler le 
dimanche.. 
 
Article 3  : Le repos hebdomadaire des salariés ayant travaillé le dimanche sera attribué conformément aux 
dispositions de l’article L.3132-20 du code du travail et les compensations salariales conformément aux engagements 
de l’entreprise de respecter les dispositions de l’accord collectif susvisé. 
 
Article 4  : Cette autorisation prend effet à compter de la date du présent arrêté pour une durée de trois ans. 
 
Article 5 : La demande de renouvellement de cette autorisation devra être présentée, dans les mêmes conditions que 
la demande initiale, auprès du Responsable de l’Unité Territoriale des Bouches du Rhône de la DIRECCTE trois 
mois avant la date d'échéance de ladite autorisation.  
 
Article 6  : Le bénéfice de celle-ci pourra être retiré à l’établissement mentionné à l'article 1er ci-dessus si les 
conditions d'octroi de la dérogation ainsi accordée s’avéraient n’être plus réunies par cet établissement. 
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Article 7  : Le responsable de l’Unité Territoriale des Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi, le directeur départemental de la Sécurité 
Publique, et le colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Marseille le 17 juin2010 
Jean Pierre BOUILHOL 
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Service à la personne 
Arrêté n° 2010172-9 du 21/06/2010 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
BOUTARIN Christine sise 56, Rue Jean Mermoz - 13008 MARSEILLE 

 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE   
 
 

    DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
   UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                            
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

- Officier de l’Ordre National du Mérite 
                              Et par délégation, le Directeur en charge de l’Unité Territoriale  
                                                             de la DIRECCTE PACA 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément  simple  déposée  le  25  mai  2010  par  l’entreprise individuelle   

« BOUTARIN Christine »,   
  

CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « BOUTARIN Christine »  remplit les conditions 
mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   

   
 
 
 

ARRETE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un  agrément  simple  au  titre  des  activités  de  services  à  la  personne est attribué à  l’entreprise 
individuelle   « BOUTARIN Christine »  SIREN  521 847 020  sise  56, Rue Jean Mermoz – 13008 
MARSEILLE 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/210610/F/013/S/133 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées : 
 

   
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 

dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Assistance administrative à domicile 
• Livraison de courses à domicile   

           
Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de l’entreprise individuelle « BOUTARIN Christine » s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 20 juin 2015. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 
 

ARTICLE 6  
 

Tout changement dans l’activité, l’installation, 
l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être porté à la connaissance de 

la Mission Services à la personne de l’Unité 
territoriale des Bouches-du-Rhône de la 

DIRECCTE PACA. 
.  
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ARTICLE 7  
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) 
si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés. 

 
ARTICLE 8  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

 
 

 
 

Fait à Marseille, le 21  juin 2010   
 
 

P/ le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Par délégation, 
P/le DIRECCTE PACA 

Par empêchement du Directeur de l’Unité territoriale des Bouches-du-Rhône 
Le Directeur adjoint, 

  
 

A. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.97 12 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Travail Info service : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.travail.solidarite.gouv.fr  – www.economie.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2010172-8 du 21/06/2010 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
GUEDJ Ilan sise 425, Boulevard Romain Rolland - Les Templiers - Bât. A1 - 13009 MARSEILLE 

 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE   
 
 

    DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
   UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                            
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

- Officier de l’Ordre National du Mérite 
                              Et par délégation, le Directeur en charge de l’Unité Territoriale  
                                                             de la DIRECCTE PACA 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu  la demande d’agrément  simple  reçue  le  29 avril  2010  de l’entreprise individuelle   

« GUEDJ Ilan »,   
  

CONSIDERANT que l’entreprise individuelle  « GUEDJ Ilan »  remplit les conditions mentionnées à 
l’article R.7232-7 du code du travail,   

   
 
 
 

ARRETE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un  agrément  simple au  titre  des  activités  de  services  à  la  personne est attribué à  l’entreprise 
individuelle   « GUEDJ Ilan »  SIREN  521 750 885  sise  425, Boulevard Romain Rolland – Les Templiers 
– Bât. A1 – 13009 MARSEILLE 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/210610/F/013/S/135 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activité agréée : 
 

     
• Cours à domicile 
   

           
Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de l’entreprise individuelle « GUEDJ Ilan » s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 20 juin 2015. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 
 

ARTICLE 6  
 

Tout changement dans l’activité, l’installation, 
l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être porté à la connaissance de 

la Mission Services à la personne de l’Unité 
territoriale des Bouches-du-Rhône de la 

DIRECCTE PACA. 
.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 7  
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Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) 
si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés. 

 
ARTICLE 8  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

 
 

 
 

Fait à Marseille, le 21  juin 2010   
 
 

P/ le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Par délégation, 
P/le DIRECCTE PACA 

Par empêchement du Directeur de l’Unité territoriale des Bouches-du-Rhône 
Le Directeur adjoint, 

  
 

A. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.97 12 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Travail Info service : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.travail.solidarite.gouv.fr  – www.economie.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2010172-7 du 21/06/2010 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
SUCCART Michel sise Résidence La Coudoulière - Bât. Les Iris - Allée des Bouquets - 13500 MARTIGUES 

 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE   
 
 

    DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
   UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                            
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

- Officier de l’Ordre National du Mérite 
                              Et par délégation, le Directeur en charge de l’Unité Territoriale  
                                                             de la DIRECCTE PACA 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément  simple  reçue  le  12 mai  2010  de  l’entreprise individuelle   

« SUCCART Michel »,   
  

CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « SUCCART Michel »  remplit les conditions 
mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   

   
 
 
 

ARRETE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un  agrément  simple  au  titre  des  activités  de  services  à  la  personne est attribué à  l’entreprise 
individuelle   « SUCCART Michel »  SIREN  521 945 576  sise  Résidence  La  Coudoulière – Bât 
« Les Iris » - Allée des Bouquets – 13500 MARTIGUES 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/210610/F/013/S/131 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées : 
 

   
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Prestations de petit bricolage 
• Assistance informatique et Internet à domicile 
   

           
Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de l’entreprise individuelle « SUCCART Michel » s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 20 juin 2015. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 
 

ARTICLE 6  
 

Tout changement dans l’activité, l’installation, 
l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être porté à la connaissance de 

la Mission Services à la personne de l’Unité 
territoriale des Bouches-du-Rhône de la 

DIRECCTE PACA. 
.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 7  
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Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) 
si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés. 

 
ARTICLE 8  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

 
 

 
 

Fait à Marseille, le 21  juin 2010   
 
 

P/ le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Par délégation, 
P/le DIRECCTE PACA 

Par empêchement du Directeur de l’Unité territoriale des Bouches-du-Rhône 
Le Directeur adjoint, 

  
 

A. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.97 12 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Travail Info service : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.travail.solidarite.gouv.fr  – www.economie.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2010172-6 du 21/06/2010 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
SCHWOERER Christophe sise 6, Hameau des Baisses Sud - 13680 LANCON DE PROVENCE 

 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE   
 
 

    DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
   UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                            
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

- Officier de l’Ordre National du Mérite 
                              Et par délégation, le Directeur en charge de l’Unité Territoriale  
                                                             de la DIRECCTE PACA 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément  simple  reçue  le  18 mai  2010  de  l’entreprise individuelle   

« SCHWOERER Christophe »,   
  

CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « SCHWOERER Christophe »  remplit les conditions 
mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   

   
 
 
 

ARRETE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un  agrément  simple  au  titre  des  activités  de  services  à  la  personne est attribué à  l’entreprise 
individuelle   « SCHWOERER Christophe »  SIREN  517 806 774  sise  6, Hameau des Baisses Sud  
13680 LANCON DE PROVENCE 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/210610/F/013/S/131 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées : 
 

   
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Prestations de petit bricolage 
    

           
Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de l’entreprise individuelle « SCHWOERER Christophe » s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 20 juin 2015. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 
 

ARTICLE 6  
 

Tout changement dans l’activité, l’installation, 
l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être porté à la connaissance de 

la Mission Services à la personne de l’Unité 
territoriale des Bouches-du-Rhône de la 

DIRECCTE PACA. 
.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 7  
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Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) 
si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés. 

 
ARTICLE 8  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

 
 

 
 

Fait à Marseille, le 21  juin 2010   
 
 

P/ le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Par délégation, 
P/le DIRECCTE PACA 

Par empêchement du Directeur de l’Unité territoriale des Bouches-du-Rhône 
Le Directeur adjoint, 

  
 

A. CUENCA 
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Arrêté n° 2010172-4 du 21/06/2010 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
"MON PROF A DOMICILE" sise Résidence le Rocher - L'Hématite - 13127 VITROLLES- 

 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE   
 
 

    DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
   UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                            
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

- Officier de l’Ordre National du Mérite 
                              Et par délégation, le Directeur en charge de l’Unité Territoriale  
                                                             de la DIRECCTE PACA 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément  simple  reçue  le  25  mai  2010  de  l’entreprise individuelle   

« MON PROF A DOMICILE »,   
  

CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « MON PROF A DOMICILE »  remplit les conditions 
mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   

   
 
 
 

ARRETE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un  agrément  simple  au  titre  des  activités  de  services  à  la  personne est attribué à  l’entreprise 
individuelle   « MON PROF A DOMICILE »  SIREN  500 776 711  sise  Résidence « le Rocher »   
L’Hématite – 13127 VITROLLES 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/210610/F/013/S/136 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activité agréée : 
 

   
• Cours à domicile 
    

           
Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de l’entreprise individuelle « MON PROF A DOMICILE » s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 20 juin 2015. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 
 

ARTICLE 6  
 

Tout changement dans l’activité, l’installation, 
l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être porté à la connaissance de 

la Mission Services à la personne de l’Unité 
territoriale des Bouches-du-Rhône de la 

DIRECCTE PACA. 
.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 7  
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Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) 
si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés. 

 
ARTICLE 8  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

 
 

 
 

Fait à Marseille, le 21  juin 2010   
 
 

P/ le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Par délégation, 
P/le DIRECCTE PACA 

Par empêchement du Directeur de l’Unité territoriale des Bouches-du-Rhône 
Le Directeur adjoint, 

  
 

A. CUENCA 
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Arrêté n° 2010172-10 du 21/06/2010 Arrêté portant a grément simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
NEMER Nassera sise 35, Avenue Merleau ponty - La Sauvagine - Bât. B5 - 13013 MARSEILLE 

 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE   
 
 

    DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
   UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                            
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

- Officier de l’Ordre National du Mérite 
                              Et par délégation, le Directeur en charge de l’Unité Territoriale  
                                                             de la DIRECCTE PACA 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu  la  demande d’agrément  simple  déposée  le  07 juin  2010  par  l’entreprise individuelle   

« NEMER Nassera »,   
  

CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « NEMER Nassera »  remplit les conditions 
mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   

   
 
 
 

ARRETE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un  agrément  simple  au  titre  des  activités  de  services  à  la  personne est attribué à  l’entreprise 
individuelle   « NEMER Nassera »  SIREN  522 771 518  sise  35, Avenue Merleau Ponty – La Sauvagine 
– Bât. B5 – 13013 MARSEILLE 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/210610/F/013/S/137 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées : 
 

   
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance administrative à domicile 
    

           
Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de l’entreprise individuelle  « NEMER Nassera »   s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 20 juin 2015. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 
 

ARTICLE 6  
 

Tout changement dans l’activité, l’installation, 
l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être porté à la connaissance de 

la Mission Services à la personne de l’Unité 
territoriale des Bouches-du-Rhône de la 

DIRECCTE PACA. 
.  
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ARTICLE 7  
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) 
si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés. 

 
ARTICLE 8  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

 
 

 
 

Fait à Marseille, le 21  juin 2010   
 
 

P/ le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Par délégation, 
P/le DIRECCTE PACA 

Par empêchement du Directeur de l’Unité territoriale des Bouches-du-Rhône 
Le Directeur adjoint, 

  
 

A. CUENCA 
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Arrêté n° 2010172-5 du 21/06/2010 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
AMAND Alexandre sise 19, Chemin de Château Gombert - Le Val d'Azur - Bât. K2 - 13013 MARSEILLE 

 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE   
 
 

    DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
   UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                            
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

- Officier de l’Ordre National du Mérite 
                              Et par délégation, le Directeur en charge de l’Unité Territoriale  
                                                             de la DIRECCTE PACA 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément  simple  déposée  le  27  mai  2010  par l’entreprise individuelle   

« AMAND Alexandre »,   
  

CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « AMAND Alexandre »  remplit les conditions 
mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   

   
 
 
 

ARRETE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un  agrément  simple au  titre  des  activités  de  services  à  la  personne est attribué à  l’entreprise 
individuelle   « AMAND Alexandre »  SIREN  522 569 219  sise  19, Chemin de Château Gombert – Le 
Val d’Azur – Bât. K2 – 13013 MARSEILLE 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/210610/F/013/S/134 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activité agréée : 
 

     
• Assistance informatique et Internet à domicile 
   

           
Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de l’entreprise individuelle « AMAND Alexandre » s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 20 juin 2015. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 
 

ARTICLE 6  
 

Tout changement dans l’activité, l’installation, 
l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être porté à la connaissance de 

la Mission Services à la personne de l’Unité 
territoriale des Bouches-du-Rhône de la 

DIRECCTE PACA. 
.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 7  
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Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) 
si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés. 

 
ARTICLE 8  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

 
 

 
 

Fait à Marseille, le 21  juin 2010   
 
 

P/ le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Par délégation, 
P/le DIRECCTE PACA 

Par empêchement du Directeur de l’Unité territoriale des Bouches-du-Rhône 
Le Directeur adjoint, 

  
 

A. CUENCA 
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Préfecture des Bouches-du-Rhône 
DCLDD 
bureau de l emploi et du développement économique 
Arrêté n° 201053-15 du 22/02/2010 portant autorisat ion de déroger à la régle du repos dominical délivrée à certains établissements 
implantés sur le territoire du PUCE de Bouches du Rhone 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES 

ET DU DEVELOPPEMENT DURABBLE 
 

 
 

BUREAU DE L’EMPLOI ET 
DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 
 ARRETE  

portant autorisation individuelle  de déroger à la règle du repos dominical 
 délivrée à la  Société SEPHORA,  à l enseigne  «SEPHORA  » implantée sur le territoire du   
Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (P.U.C.E.) des Bouches-du-Rhône 

 
************** 

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

- Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU les dispositions de la troisième partie, livre premier, titre III, chapitre II, section I du 

Code du travail et notamment l’article L. 3132–3 qui pose le principe selon lequel, dans l’intérêt des 
salariés, le repos hebdomadaire doit être accordé le dimanche ; 

 
VU les dispositions de la troisième partie, livre premier, titre III, chapitre II, section II du 

même code, relatives aux dérogations individuelles à la règle du repos dominical accordées par le 
Préfet, et, notamment, les articles L.3132-25-1 et suivants concernant l’octroi du repos 
hebdomadaire par roulement aux salariés volontaires pour travailler le dimanche, dans les 
établissements de vente au détail implantés dans les unités urbaines de plus d’un million 
d’habitants ; 

 
VU la loi n° 2009-974 du 10 août 2009 codifiée, réaffirmant le principe du repos dominical 

et visant à adapter les dérogations à ce principe dans les comunes touristiques et zones touristiques 
et thermales ainsi que dans certains grandes agglomérations pour les salariés volontaires. 

 
VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2009 fixant la liste et le périmètre des unités 

urbaines de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, éligibles au dispositif d’autorisation de déroger 
à la régle du repos dominical au titre de l’article L.3132-25-1 du Code du travail ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2009 portant création et délimitation d’un 

Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (P.U.C.E.) dans le département des Bouches-
du-Rhône ; 

 
VU l’accord collectif local « Zone P.U.C.E. de Plan-de-Campagne », signé le 27  

novembre 2009, fixant les  contreparties accordées aux salariés privés du repos dominical ainsi que 
les engagements pris en termes d’emploi ou en faveur de certains publics en difficulté ou de 
personnes handicapées ; 

 
VU la lettre en date du 30 décembre 2009 par laquelle la Société SEPHORA - 560 rue 

du Champs Rouge - ZAC des Vergers - Pôle 46 45770 BARAN - a sollicité une autorisation de 
déroger à l’article L. 3132-3 du Code du travail, au bénéfice de son établissement à l’enseigne 
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«SEPHORA» implanté sur le territoire de la zone commerciale de Plan-de-Campagne de la 
commune de CABRIES, et dans le périmètre défini par l’arrêté du 10 novembre 2009 précité ; 

 
 
 

.…/…. 
 
 
 
Considérant le résultat des consultations effectuées par le directeur de l’Unité Territoriale 

des Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi auprès de la Chambre de commerce et d’industrie 
Marseille Provence, de la Chambre de métiers des Bouches-du-Rhône, de l’Union pour les 
Entreprises 13, de la Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises et des syndicats 
de salariés CGT, CGT-FO, CFDT, CFE-CGC, CFTC ; 

 
Considérant d’une part, que la société Société SEPHORA met à disposition des biens et 

des services  sur le territoire de la zone commerciale de Plan de Campagne,  partie intégrante du 
P.U.C.E. des Bouche-du-Rhône caractérisé par des habitudes de consommation dominicale et, 
qu’elle  s’est engagée d’autre part, à  respecter l’accord collectif relatif aux contreparties 
accordées aux salariés ; 

 
Considérant que l’établissement  SEPHORA  remplit  bien, en conséquence,  l’ensemble 

des critères d’octroi de dérogation individuelle à la régle du repos dominical tels que définis par les 
articles L.3132-25-1 et suivants du code du travail. 

 
Sur proposition du Secrétaire général des Bouches-du-Rhône ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1er  : L’établissement SEPHORA,  enseigne de la Société SEPHORA, sis zone commerciale 
Plan-de-Campagne – 13480 CABRIES est autorisé à déroger à l'obligation d’accorder aux  
salariés le repos hebdomadaire le dimanche. 

 
Article 2   :  Les salariés concernés par cette dérogation doivent obligatoirement être volontaires 
pour travailler le dimanche. 
 
Article 3 :    Le repos hebdomadaire des salariés ayant travaillé le dimanche ainsi que les 
compensations salariales seront attribuées conformément aux engagements de l’entreprise de 
respecter les dispositions de l’accord collectif susvisé. 
 
Article 4 :   Cette autorisation prend effet à compter de la date du présent arrêté pour une 
durée de cinq ans. 
 
Article 5 :    La demande de renouvellement de cette autorisation devra être présentée, dans 
les mêmes conditions que la demande initiale, auprés du Préfet des Bouches-du-Rhône, trois 
mois avant la date d'échéance de ladite autorisation.  
 
Article 6 :    Le bénéfice de celle-ci pourra être retiré à l’établissement mentionné à l'article 1er 
ci-dessus si les conditions d'octroi de la dérogation ainsi accordée s’avéraient n’être plus réunies 
par cet établissement. 
 
Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le directeur de l’Unité 
Territoriale des Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l’Emploi, le directeur départemental de la sécurité 
publique, et le colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

                      
      Fait à Marseille, le 22 février 2010 
  
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le secrétaire général, 
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                                                                                                         Signé    Jean-Paul CELET 
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Arrêté n° 2010102-12 du 12/04/2010 portant autorisa tion de déroger à la régle du repos dominical des salariés délivrée à divers 
établissements implantés sur le territoire PUCE des Bouches du Rhone 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES 

ET DU DEVELOPPEMENT DURABBLE 
 

 
 

BUREAU DE L’EMPLOI ET 
DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 
 ARRETE  

portant autorisation individuelle  de déroger à la règle du repos dominical 
 délivrée à la  SARL PORCELANOSA AZUR CERAMIQUE,  à l enseigne  «PORCELANOSA  » 

implantée sur le territoire du  Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (P.U.C.E.) 
des Bouches-du-Rhône 

 
************** 

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

- Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU les dispositions de la troisième partie, livre premier, titre III, chapitre II, section 

I du Code du travail et notamment l’article L. 3132–3 qui pose le principe selon lequel, 
dans l’intérêt des salariés, le repos hebdomadaire doit être accordé le dimanche ; 

 
VU les dispositions de la troisième partie, livre premier, titre III, chapitre II, section 

II du même code, relatives aux dérogations individuelles à la règle du repos dominical 
accordées par le Préfet, et, notamment, les articles L.3132-25-1 et suivants concernant 
l’octroi du repos hebdomadaire par roulement aux salariés volontaires pour travailler le 
dimanche, dans les établissements de vente au détail implantés dans les unités urbaines 
de plus d’un million d’habitants ; 

 
VU la loi n° 2009-974 du 10 août 2009 codifiée, réaffirmant le principe du repos 

dominical et visant à adapter les dérogations à ce principe dans les comunes touristiques 
et zones touristiques et thermales ainsi que dans certains grandes agglomérations pour les 
salariés volontaires. 

 
VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2009 fixant la liste et le périmètre des 

unités urbaines de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, éligibles au dispositif 
d’autorisation de déroger à la régle du repos dominical au titre de l’article L.3132-25-1 du 
Code du travail ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2009 portant création et délimitation 

d’un Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (P.U.C.E.) dans le département 
des Bouches-du-Rhône ; 

 
VU l’accord collectif local « Zone P.U.C.E. de Plan-de-Campagne », signé le 27  

novembre 2009, fixant les  contreparties accordées aux salariés privés du repos dominical 
ainsi que les engagements pris en termes d’emploi ou en faveur de certains publics en 
difficulté ou de personnes handicapées ; 
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VU la lettre en date du 22 février 2010 par laquelle la SARL PORCELANOSA 
AZUR CERAMIQUE - CD 6  Plan de campagne 13170 LES PENNES MIRABEAU - a sollicité 
une autorisation de déroger à l’article L. 3132-3 du Code du travail, au bénéfice de son 
établissement à l’enseigne «PORCELANOSA» implanté sur le territoire de la zone 
commerciale de Plan-de-Campagne de la commune de LES PENNES MIRABEAU, et 
dans le périmètre défini par l’arrêté du 10 novembre 2009 précité ; 

.…/…. 
 
 
 
Considérant le résultat des consultations effectuées par le directeur de l’Unité 

Territoriale des Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi auprès de la Chambre de 
commerce et d’industrie Marseille Provence, de la Chambre de métiers des Bouches-du-
Rhône, de l’Union pour les Entreprises 13, de la Confédération Générale des Petites et 
Moyennes Entreprises et des syndicats de salariés CGT, CGT-FO, CFDT, CFE-CGC, CFTC ; 

 
Considérant d’une part, que la société SARL PORCELANOSA AZUR CERAMIQUE 

met à disposition des biens et des services  sur le territoire de la zone commerciale de 
Plan de Campagne,  partie intégrante du P.U.C.E. des Bouche-du-Rhône caractérisé par 
des habitudes de consommation dominicale et, qu’elle  s’est engagée d’autre part, à  
respecter l’accord collectif relatif aux contreparties accordées aux salariés ; 

 
Considérant que l’établissement  PORCELANOSA  remplit  bien, en 

conséquence,  l’ensemble des critères d’octroi de dérogation individuelle à la régle du 
repos dominical tels que définis par les articles L.3132-25-1 et suivants du code du travail. 

 
Sur proposition du Secrétaire général des Bouches-du-Rhône ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1er  : L’établissement PORCELANOSA,  enseigne de la SARL PORCELANOSA AZUR 
CERAMIQUE, sis zone commerciale Plan-de-Campagne – 13170 LES PENNES MIRABEAU 
est autorisé à déroger à l'obligation d’accorder aux  salariés le repos hebdomadaire le 
dimanche. 

 
Article 2   :  Les salariés concernés par cette dérogation doivent obligatoirement être 
volontaires pour travailler le dimanche. 
 
Article 3 :    Le repos hebdomadaire des salariés ayant travaillé le dimanche ainsi que 
les compensations salariales seront attribuées conformément aux engagements de 
l’entreprise de respecter les dispositions de l’accord collectif susvisé. 
 
Article 4 :   Cette autorisation prend effet à compter de la date du présent arrêté pour 
une durée de cinq ans. 
 
Article 5 :    La demande de renouvellement de cette autorisation devra être 
présentée, dans les mêmes conditions que la demande initiale, auprés du Préfet des 
Bouches-du-Rhône, trois mois avant la date d'échéance de ladite autorisation.  
 
Article 6 :    Le bénéfice de celle-ci pourra être retiré à l’établissement mentionné à 
l'article 1er ci-dessus si les conditions d'octroi de la dérogation ainsi accordée 
s’avéraient n’être plus réunies par cet établissement. 
 
Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le directeur 
de l’Unité Territoriale des Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, 
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de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi, le directeur 
départemental de la sécurité publique, et le colonel, commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 

                      
      Fait à Marseille, le 12 avril 2010 
  
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le secrétaire général, 
 Signé    Jean-Paul CELET 
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Arrêté n° 2010125-5 du 05/05/2010 portant autorisat ion de déroger à la régle du repos dominical délivrée à l'établissement LA FOIR 
FOUILLE implanté sur le P.U.C.E. des Bouches-du-Rhône 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES 

ET DU DEVELOPPEMENT DURABBLE 
 

 
 

BUREAU DE L’EMPLOI ET 
DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 
 ARRETE  

portant autorisation individuelle  de déroger à la règle du repos dominical 
 délivrée à la  SARL CCD,  à l enseigne  «LA FOIR'FOUILLE  » implantée sur le territoire du   
Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (P.U.C.E.) des Bouches-du-Rhône 

 
************** 

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

- Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU les dispositions de la troisième partie, livre premier, titre III, chapitre II, section I du 

Code du travail et notamment l’article L. 3132–3 qui pose le principe selon lequel, dans l’intérêt des 
salariés, le repos hebdomadaire doit être accordé le dimanche ; 

 
VU les dispositions de la troisième partie, livre premier, titre III, chapitre II, section II du 

même code, relatives aux dérogations individuelles à la règle du repos dominical accordées par le 
Préfet, et, notamment, les articles L.3132-25-1 et suivants concernant l’octroi du repos 
hebdomadaire par roulement aux salariés volontaires pour travailler le dimanche, dans les 
établissements de vente au détail implantés dans les unités urbaines de plus d’un million 
d’habitants ; 

 
VU la loi n° 2009-974 du 10 août 2009 codifiée, réaffirmant le principe du repos dominical 

et visant à adapter les dérogations à ce principe dans les comunes touristiques et zones touristiques 
et thermales ainsi que dans certains grandes agglomérations pour les salariés volontaires. 

 
VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 2009 fixant la liste et le périmètre des unités 

urbaines de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, éligibles au dispositif d’autorisation de déroger 
à la régle du repos dominical au titre de l’article L.3132-25-1 du Code du travail ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2009 portant création et délimitation d’un 

Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (P.U.C.E.) dans le département des Bouches-
du-Rhône ; 

 
VU l’accord collectif local « Zone P.U.C.E. de Plan-de-Campagne », signé le 27  

novembre 2009, fixant les  contreparties accordées aux salariés privés du repos dominical ainsi que 
les engagements pris en termes d’emploi ou en faveur de certains publics en difficulté ou de 
personnes handicapées ; 

 
VU la lettre en date du 14 février 2010 par laquelle la SARL CCD - Cd6 Plan de 

Campagne 13480 CABRIES - a sollicité une autorisation de déroger à l’article L. 3132-3 du Code 
du travail, au bénéfice de son établissement à l’enseigne «LA FOIR'FOUILLE» implanté sur le 
territoire de la zone commerciale de Plan-de-Campagne de la commune de CABRIES, et dans 
le périmètre défini par l’arrêté du 10 novembre 2009 précité ; 
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.…/…. 
 
 
 
 
Considérant le résultat des consultations effectuées par le directeur de l’Unité Territoriale 

des Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi auprès de la Chambre de commerce et d’industrie 
Marseille Provence, de la Chambre de métiers des Bouches-du-Rhône, de l’Union pour les 
Entreprises 13, de la Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises et des syndicats 
de salariés CGT, CGT-FO, CFDT, CFE-CGC, CFTC ; 

 
Considérant d’une part, que la société SARL CCD met à disposition des biens et des 

services  sur le territoire de la zone commerciale de Plan de Campagne,  partie intégrante du 
P.U.C.E. des Bouche-du-Rhône caractérisé par des habitudes de consommation dominicale et, 
qu’elle  s’est engagée d’autre part, à  respecter l’accord collectif relatif aux contreparties 
accordées aux salariés ; 

 
Considérant que l’établissement  LA FOIR'FOUILLE  remplit  bien, en conséquence,  

l’ensemble des critères d’octroi de dérogation individuelle à la régle du repos dominical tels que 
définis par les articles L.3132-25-1 et suivants du code du travail. 

 
Sur proposition du Secrétaire général des Bouches-du-Rhône ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1er  : L’établissement LA FOIR'FOUILLE,  enseigne de la SARL CCD, sis zone commerciale 
Plan-de-Campagne – 13480 CABRIES est autorisé à déroger à l'obligation d’accorder aux  
salariés le repos hebdomadaire le dimanche. 

 
Article 2   :  Les salariés concernés par cette dérogation doivent obligatoirement être volontaires 
pour travailler le dimanche. 
 
Article 3 :    Le repos hebdomadaire des salariés ayant travaillé le dimanche ainsi que les 
compensations salariales seront attribuées conformément aux engagements de l’entreprise de 
respecter les dispositions de l’accord collectif susvisé. 
 
Article 4 :   Cette autorisation prend effet à compter de la date du présent arrêté pour une 
durée de cinq ans. 
 
Article 5 :    La demande de renouvellement de cette autorisation devra être présentée, dans 
les mêmes conditions que la demande initiale, auprés du Préfet des Bouches-du-Rhône, trois 
mois avant la date d'échéance de ladite autorisation.  
 
Article 6 :    Le bénéfice de celle-ci pourra être retiré à l’établissement mentionné à l'article 1er 
ci-dessus si les conditions d'octroi de la dérogation ainsi accordée s’avéraient n’être plus réunies 
par cet établissement. 
 
Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le directeur de l’Unité 
Territoriale des Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l’Emploi, le directeur départemental de la sécurité 
publique, et le colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

                      
      Fait à Marseille, le 5 mai 2010 
 
 
 
  
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le secrétaire général, 

        Signé :  Jean-Paul CELET 
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CABINET 
Distinctions honorifiques 
Arrêté n° 2010166-11 du 15/06/2010 accordant des ré compenses pour acte de courage et de dévouement 

 
 
 
 
 

PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 
 

- DIRECTION DE LA SÉCURITÉ ET DU CABINET 
Bureau du cabinet 
Section des distinctions honorifiques 

 
Arrêté du 15 juin 2010 

accordant des récompenses pour acte de courage et de dévouement 
-  

 
- Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
- Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
 
Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour actes de courage et de 
dévouement ; 
 
Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la 
distinction susvisée ; 
 
Sur la proposition du sous-préfet, directeur du cabinet ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : La médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée aux 
fonctionnaires de police dont les noms suivent : 
 
 
- Monsieur AYCHE Olivier, brigadier-chef à la circonscription de la sécurité publique de Marseille 
- Monsieur BENABID Mohamed, gardien de la paix à la circonscription de la sécurité publique de 
Marseille 
- Monsieur CHEVALME Julien, gardien de la paix à la circonscription de la sécurité publique de 
Marseille 
- M. CRUVELIER Christophe, brigadier-chef à la circonscription de la sécurité publique de 
Marseille 
-Monsieur DI CHIARA Christophe, gardien de la paix à la circonscription de la sécurité publique de 
Marseille 
- Monsieur FOLQUES Olivier, gardien de la paix à la circonscription de la sécurité publique de 
Marseille 
- Monsieur GABBIATI Jean-Pierre, gardien de la paix à la circonscription de la sécurité publique de 
La Ciotat 
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- 2 - 

 
 
- Monsieur MEURANT David, gardien de la paix à la circonscription de la sécurité publique de La 
Ciotat 
- Monsieur NASTASI Olivier, adjoint de sécurité à la circonscription de la sécurité publique de 
Marseille 
- Monsieur PALANDRI Frédéric, brigadier-chef à la circonscription de la sécurité publique de 
Marseille 
- Monsieur PERMUY Boris, gardien de la paix à la circonscription de la sécurité publique de 
Marseille 
- Monsieur USSEGLIO Patrice, brigadier-chef à la circonscription de la sécurité publique de 
Marseille 
- Monsieur VANOYE Raphaël, gardien de la paix à la circonscription de la sécurité publique de 
Marseille  

 
 
 

 
Article 2 : Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
préfet des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de l’Etat. 
 

Fait à Marseille, le 15 juin 2010 
 
 
 
 
 

SIGNÉ :  Michel SAPPIN 
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Arrêté n° 2010166-12 du 15/06/2010 accordant des ré compenses pour acte de courage et de dévouement 

 
 
 
 

PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 
 

- DIRECTION DE LA SÉCURITÉ ET DU CABINET 
Bureau du cabinet 
Section des distinctions honorifiques 

 
 

Arrêté du 15 juin 2010 
accordant des récompenses pour acte de courage et de dévouement 

-  
- Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
- Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
 
 
 
Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour actes de courage et de 
dévouement ; 
 
Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la 
distinction susvisée ; 
 
Sur la proposition du sous-préfet, directeur du cabinet ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : Des récompenses pour actes de courage et de dévouement sont décernées aux membres 
du bataillon de marins-pompiers de Marseille dont les noms suivent : 
 

- Médaille d’Argent 1ère classe 
-  

M. CORDIER Jérôme, second maître 
-  

 

- Médaille de Bronze 
 

M. FORETS François, quartier-maître de première classe 
M. HESLOUIS Laurent, quartier-maître de première classe 
M. ROSSI Grégory, maître 
M. SPADONI Christophe, second maître 
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Lettre de félicitations 
 
M. LA BROUSSE Yann, quartier-maître de 

2ème classe 
 
 
 
 
Article 2 : Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
préfet des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de l’Etat. 
 
 

Fait à Marseille, le 15 juin 2010 
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Arrêté n° 2010169-3 du 18/06/2010 accordant une réc ompense pour acte de courage et de dévouement 

 
 
 
 

PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 
 
 

- DIRECTION DE LA SÉCURITÉ ET DU CABINET 
Bureau du cabinet 
Section des distinctions honorifiques 

 
Arrêté du 18 juin 2010 

accordant une récompense pour acte de courage et de dévouement 
-  

- Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

- Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 
 
Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de courage et de 
dévouement ; 
 
Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la 
distinction susvisée ; 
 
Sur la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
Article 1er : La médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à : 
 
 
Mme Florence VARLOTEAUX. 
 
 
Article 2 : Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
préfet des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de l’Etat. 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 18 juin 2010 
 
 
SIGNÉ :  Michel SAPPIN 
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Pôle de Coordination et de Pilotage Interministérie l 
Mission coordination 
Arrêté n° 2010173-1 du 22/06/2010 portant délégatio n de signature à  Monsieur Philippe KLAYMAN, préfet délégué pour la défense et 
la sécurité 

 
                       PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

SECRETARIAT GENERAL 
RAA  

Arrêté du  22 juin 2010 portant délégation de signature à  
Monsieur Philippe KLAYMAN, préfet délégué pour la défense et la sécurité 

 
 

                              Le Préfet  
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

 
Vu la loi organique n° 2001-6292 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances 
 
Vu le code de la défense et notamment ses articles L.1311-1 et R.1311-1 à R.1311-38-1 ; 
 
Vu le code du sport et notamment son article L.332-16 ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des  
départements et des régions ;  
 
Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 
 
Vu l’ordonnance n° 59-147 du 7 janvier 1959 modifié portant organisation générale de la défense ; 
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité 
publique ; 
 
Vu le décret n° 83-321 du 20 avril 1983 modifié par le décret n° 91-665 du 14 juillet 1991 relatif à 
l’organisation territoriale de la défense et pouvoirs des préfets en matière de défense de caractère non 
militaire;  
 
Vu le décret n° 92-824 du 21 août 1992 portant définition de l’emploi de préfet chargé de la 
protection de la forêt méditerranéenne ; 
 
Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des 
personnels de la police nationale modifié par le décret  n°96-1141 du 24 décembre 1996 et par le 
décret n° 2005-1723 du  30 décembre 2005 ; 
 
Vu le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de 
police ; 
 
Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation des actions de l’Etat en mer ; 
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements modifié par l’arrêté n° 2010-146 du 16 février 2010 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
 
Vu le décret n° 2004-1339 du 7 décembre 2004 relatif à la déconcentration de la représentation de 
l’Etat devant les tribunaux administratifs dans les litiges nés de décisions prises par les préfets sous 
l’autorité desquels sont placés les SGAP ;  
 
Vu le décret 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 
 
Vu le décret n° 2010-224 du 4 mars 201 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de 
sécurité ; 
 
Vu le décret n°2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de 
la défense relatives aux préfets délégués pour la défense et la sécurité, aux états-majors 
interministériels de zone de défense et de sécurité et à l’outre-mer ainsi que certaines dispositions 
relatives aux secrétariats généraux pour l’administration de la police et certaines dispositions du 
code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 14 novembre 2002 relatif à la compétence territoriale des secrétariats 
généraux pour l’administration de la police ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 portant déconcentration en matière de gestion des 
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 portant déconcentration en matière de gestion des 
fonctionnaires des corps administratifs, techniques et scientifiques de la police nationale modifié par l’arrêté 
ministériel du 22 novembre 2007; 
 
Vu la circulaire de Monsieur le Ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales 
du 18 janvier 2005 relative à l’architecture des Budgets Opérationnels de Programme pour le 
programme police nationale ; 
 
Vu la circulaire NOR/INT/D/92/00277/C du 29 septembre 1992 relative au traitement des accidents 
de la circulation impliquant des véhicules administratifs ou dont sont victimes des agents relevant 
du ressort des secrétariats généraux pour l'administration de la police ; 
 
Vu le décret du Président de la République du 21 juin 2007 portant nomination de Monsieur Michel 
SAPPIN, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, préfet de la zone de défense Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu le décret du 11 juin 2009, portant nomination de M. Philippe KLAYMAN, Préfet, Secrétaire 
général pour l’administration de la police de Paris, en qualité de Préfet délégué pour la sécurité et la 
défense auprès du Préfet de la Région Provence - Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de défense 
SUD, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu le décret du 08 juillet 2009, portant nomination de Monsieur Jean-Paul CELET, sous-préfet, secrétaire 
général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
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Vu le décret du 05 octobre 2009, portant nomination de M. François PROISY, sous-préfet, directeur 
de cabinet du préfet de la région Provence - Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône. 
 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 

 
 
 

 
A R R E T E 

 
 

ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
Article 1er : En ce qui concerne la zone de défense et de sécurité sud, délégation est donnée à 
Monsieur Philippe KLAYMAN, pour toutes matières intéressant l‘animation et la coordination des 
organismes zonaux. 
Délégation de signature lui est également donnée, à l’effet de signer, en application du décret n° 93-377 du 
18 mars 1993 modifié par le décret n°2002-917 du 30 mai 2002 susvisés, tous documents à l’exclusion des 
instructions générales et des décisions à caractère réglementaire. 
 
Article 2 : En ce qui concerne la délégation à la protection de la forêt méditerranéenne, délégation 
de signature est donnée à Monsieur Philippe KLAYMAN, préfet délégué pour la défense et la 
sécurité, à l’effet de signer en application du décret n° 92-824 du 21 août 1992, tous documents, à 
l’exclusion des instructions générales, des décisions à caractère réglementaire. 
 
Article 3 : Délégation est également donnée à Monsieur Philippe KLAYMAN, pour : 
 

a) toute décision de répartition des crédits alloués au titre du conservatoire de la forêt 
méditerranéenne, 

b)  la passation des marchés d’acquisition de produits additifs chimiques et l’entretien des 
systèmes d‘approvisionnement pour la lutte aérienne contre les feux de forêts.  

 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe KLAYMAN, les délégations 
qui lui sont consenties à l’article 1er seront exercées par Monsieur le colonel Francis MENE, chef de 
l’état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité Sud. En cas d’absence ou 
d’empêchement de Monsieur le colonel Francis MENE, la délégation qui lui est conférée sera 
exercée par Monsieur le lieutenant-colonel Bruno VERDIER, chef de l’état major de zone adjoint. 
 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe KLAYMAN, les délégations qui lui 
sont consenties aux articles 2 et 3 seront exercées : 

- pour les articles 2 et 3 (a) par Monsieur Etienne CABANE, ingénieur en chef des ponts des eaux 
et des forêts, par Monsieur le lieutenant- colonel Jean-Jacques BOZALIAN ou par Monsieur 
Roland PHILIP, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, chargés de mission 
à la délégation à la protection de la forêt méditerranéenne ; 

- pour l’article 3 (b) par Monsieur le colonel Francis MENE, chef d’état-major de zone et, en cas 
d’absence ou d’empêchement de celui-ci, par Monsieur le lieutenant-colonel Bruno VERDIER. 

En cas d’absences ou d’empêchements simultanés de Monsieur le colonel Francis MENE et de Monsieur le 
lieutenant- colonel Bruno VERDIER, la délégation qui leur est conférée sera exercée, durant la période 
d’exercice de la fonction de directeur opérationnel de l’état-major de zone, par Madame le lieutenant-
colonel Christine SALUDAS, chef de bureau opérations, ou par Monsieur le lieutenant-colonel Fabien 
DIDIER, chef de bureau planification et préparation à la gestion de crises. 
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Article 6 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe KLAYMAN pour procéder à la 
gestion opérationnelle déconcentrée des forces mobiles de la zone de défense et de sécurité Sud 
conformément aux dispositions de l’article R.1311-13 du code de la défense. 
 
Article 7 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe KLAYMAN, pour tous arrêtés, 
décisions, pièces comptables (contrats, bons de commande) et actes relevant des attributions du service de 
zone des systèmes d‘information et de communication, à l‘exception des rapports aux ministres.  
En cas d‘absence ou d‘empêchement de Monsieur Philippe KLAYMAN, cette délégation de 
signature sera exercée par Monsieur Patrick MARSEILLE, ingénieur général des mines, directeur 
du service de zone des systèmes d‘information et de communication.  
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Patrick MARSEILLE, la délégation de signature 
qui lui est consentie sera exercée par Monsieur Nicolas BOUTTE, chef de service des systèmes 
d’information et de communication, directeur adjoint au service zone des systèmes d’information et 
de communication ou par Monsieur Daniel ARNAUD, ingénieur des systèmes d’information et de 
communication. 
 
Article 8 : En ce qui concerne la gestion du Budget Opérationnel de Programme (BOP) n°7, 
(mission sécurité, programme police nationale) et la gestion du secrétariat général pour 
l'administration de la police (SGAP), délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe 
KLAYMAN à l'effet de signer les actes et décisions dans les matières énumérées ci-après :  

 

- gestion administrative et financière des personnels de la police nationale, dans le cadre des 
textes réglementaires portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires actifs 
et des fonctionnaires des corps administratifs, techniques, ouvriers cuisiniers et scientifiques 
des services de la police nationale, 

 

- saisine et fonctionnement des commissions administratives paritaires siégeant en conseil de 
discipline compétentes  pour les agents placés sous son autorité relevant du corps 
d'encadrement et d'application, des corps des secrétaires et adjoints administratifs, des agents 
spécialisés de la police technique et scientifique, des adjoints techniques  de la police 
nationale et des ouvriers d’Etat et prise des sanctions du 1er groupe pour les personnels 
énoncés ci-dessus, 

 

- gestion administrative, financière,  du fonctionnement, du matériel et des locaux de la police 
nationale. A ce titre, il est investi d'une mission permanente de contrôle de la maintenance des 
moyens matériels mis à la disposition des services de police, 

 

- gestion administrative, financière, du fonctionnement et du matériel de l’Unité 
Opérationnelle (UO) SGAP de Marseille 

 

- gestion administrative, financière, du fonctionnement et du matériel à l’exception du budget 
pour les autres services de la zone sud relevant de la formation, de la police judiciaire, de la 
sécurité du territoire, du laboratoire de police scientifique, des centres de coordination 
policière et douanière, et de l’inspection générale de la police nationale.  

 

-  recrutement et formation des fonctionnaires de police, 
 

         -  représentation de l’Etat en matière contentieuse devant les juridictions administratives, 
 

 
- protection juridique des fonctionnaires de la police nationale et réparation des préjudices 

causés à ses agents lors de leurs missions ou du fait de leurs qualités, 
 
- réparation des dommages accidentels impliquant des véhicules de l’administration, 
 
-   présidence des commissions administratives paritaires des personnels des systèmes 

d’information et de communication, 
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A cet effet, Monsieur Philippe KLAYMAN est habilité à signer :  
 

- en tant que représentant du pouvoir adjudicateur les marchés publics et les accords-cadres 
passés pour les besoins logistiques, techniques et immobiliers des services de police ;  

-  les protocoles transactionnels 
- les mandats de paiement et les ordres de paiement correspondant à des engagements 

expressément autorisés par le préfet de zone,  
-  les bordereaux d'émission,  
-  les titres de recettes,  
-  les ordres de reversement et pièces comptables de tous ordres,  
- les formules rendant exécutoires les titres de perception émis pour le recouvrement des créances de 

l'Etat étrangères à l'impôt et aux domaines, entrant normalement dans les attributions du secrétariat 
général pour l'administration de la police. 

 
Article 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe KLAYMAN, la délégation 
qui lui est consentie à l’article 8 sera exercée par Monsieur Damien DEVOUASSOUX, 
administrateur civil hors classe, adjoint du secrétaire général pour l’administration de la police. 
 
Article 10 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Monsieur Philippe KLAYMAN et de 
Monsieur Damien DEVOUASSOUX délégation de signature est donnée pour les documents 
administratifs et financiers établis par leur direction ou service à l'exception des arrêtés, protocoles 
transactionnels, accords-cadres et marchés à : 
 

- Madame Marie-Henriette CHABRERIE, conseiller d’administration, directrice du 
personnel et des relations sociales, 

- Madame Pascale SEVE, conseiller d’administration, directrice des affaires financières et 
juridiques, 

- Monsieur Gilles LUDINARD, chef  des services techniques, directeur de la logistique,  
- Monsieur Jacques MAURY, médecin inspecteur régional par intérim, chef du service 

médical régional, 
- Monsieur Gilles LECLAIR, inspecteur général des services actifs de la police nationale, 

coordonnateur pour la sécurité en Corse. 
 
Toutefois ne sont pas concernés par les limitations précitées ni les actes dévolus au pouvoir 
adjudicateur par le code des marchés publics, ni les actes juridiques concernant les dépenses 
inférieures à 20 000€ HT et qui font l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements 
juridiques pris dans le cadre d’un marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP, ne 
sont pas soumis à ces limitations. 
 
Cependant, par dérogation à l’alinéa précédent, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe 
KLAYMAN et de Monsieur Damien DEVOUASSOUX, délégation de signature est donnée à Madame 
Marie-Henriette CHABRERIE, directeur du personnel et des relations sociales pour les contrats 
d’engagement à servir dans la réserve civile, pour les contrats des adjoints de sécurité et les contrats des 
cadets de la République, pour les cartes professionnelles à l’exception des cartes établies par 
l’administration centrale, pour les arrêtés à caractère individuel établis par ses services, à l’exception  des 
arrêtés pris en matière de retraite, de discipline, de mutation et de permutation.  
 
Article 11 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Damien DEVOUASSOUX, adjoint du 
secrétaire général pour l’administration de la police, en ce qui concerne le cabinet du SGAP de 
Marseille, la délégation qui lui est consentie à l'exception des arrêtés, protocoles transactionnels, 
accords-cadres et marchés, sera exercée par :   
 

- Monsieur Fabrice BRACCI, ingénieur principal des systèmes d’informations et de 
communication, chef du bureau général de gestion, 
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- Monsieur  Frédéric LO FARO, attaché principal d'administration de l'intérieur et de 
l'outre-mer, chef du bureau de la synthèse et de la prévision, 

- Madame Jocelyne VIGOUREUX, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-
mer, chargée de communication, 

- Madame Maria SCAVONE, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef 
de la plate-forme CHORUS du SGAP Marseille. 

 
Dans le cadre de la plate-forme CHORUS, délégation de signature est donnée à Madame Maria 
SCAVONE en ce qui concerne l’engagement juridique et la liquidation des dépenses des programmes 176 
(Gibus-Chorusifié) et 216 (CHORUS) de l’ensemble des services de police de la zone de défense et de 
sécurité Sud. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Maria SCAVONE, la délégation de signature qui lui est 
consentie sera exercée par Monsieur Frédéric Lo FARO, chef de bureau de la synthèse et de la prévision, 
Monsieur Fabrice BRACCI, chef du bureau général de gestion ou Madame Jocelyne VIGOUREUX, chargée 
de communication. En cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, délégation de signature est 
également consentie à Madame Florence PINTARD, secrétaire administrative de classe normale, pour les 
engagements juridiques n’excédant pas 4.000 € HT. 
 
Toutefois ne sont pas concernés par les limitations précitées ni les actes dévolus au pouvoir 
adjudicateur par le code des marchés publics, ni les actes juridiques concernant les dépenses 
inférieures à 20 000 € HT et qui font l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements 
juridiques pris dans le cadre d’un marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP, ne 
sont pas soumis à ces limitations. 
 
Article 12 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Marie-Henriette CHABRERIE, 
directrice du personnel et des relations sociales, la délégation qui lui est consentie , à l’exception des 
arrêtés, protocoles transactionnels élaborés dans le cadre d’un marché , accords-cadres et marchés 
sera exercée, sauf en ce qui concerne les arrêtés, par : 
 

- Monsieur Christian BORDES, attaché principal d'administration de l'intérieur et de l'outre-
mer, chef du bureau de gestion des personnels actifs, 

- Monsieur Alain BOISSEAU, attaché d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef 
du bureau de gestion des personnels administratifs et techniques, 

- Mademoiselle Marylène CAIRE, attachée d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du 
bureau des affaires médicales et des retraites, 

- Mademoiselle Isabelle FAU, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au 
chef du bureau des affaires médicales et des retraites, 

-   Madame Marie Jeannine PAULEAU, attachée d'administration de l'intérieur et de l'outre-
mer, chef du bureau du recrutement, 

-   Monsieur Jean IZZO, attaché d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du 
bureau de la formation et des politiques de soutien,  

-   Madame Hélène KOUVARAKIS, attachée d’administration d’intérieur et de l’outre-mer, 
chargée de mission ressources humaines auprès de Mme la directrice du personnel et des 
relations sociales. 

Toutefois, ne sont pas concernés par les limitations précitées ni les actes dévolus au pouvoir adjudicateur 
par le code des marchés publics, ni les actes juridiques concernant les dépenses inférieures à 20.000 € HT et 
qui font l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements juridiques pris dans le cadre d’un 
marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP, ne sont pas soumis à ces limitations. 
 
Article 13 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Pascale SEVE, directrice des affaires 
financières et juridiques, la délégation qui lui est consentie à l'exception des arrêtés, protocoles 
transactionnels élaborés dans le cadre d’un marché, accords-cadres et marchés, sera exercée par :  

 
- Monsieur Lionel IVALDI, attaché d’administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du 

bureau des marchés publics, 
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- Madame Karine LECCIA, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
adjointe au chef du bureau des marchés publics, 

- Monsieur Roland CASALINI, attaché d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef 
du bureau des budgets et de la globalisation, 

- Madame Jacqueline TERRASSE, attachée principale d'administration de l'intérieur et de 
l'outre-mer, chef du bureau de l’exécution financière, 

- Madame Cécile YRIARTE, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre mer, 
adjointe au chef du bureau de l’exécution financière. 

- Monsieur Jean-Pierre PLISTAT, attaché d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du 
bureau du contentieux et de la documentation juridique, chef du pôle chargé de la défense de 
l'Etat et de ses agents, 

- Monsieur Cyrille CAMUGLI, attaché d'administration de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur placé en position de détachement auprès du ministère de l’intérieur, de 
l’outre-mer et des collectivités territoriales en qualité d’attaché d’administration de l'intérieur et 
de l'outre-mer,  adjoint au chef du bureau du contentieux et de la documentation juridique, chef du 
pôle chargé de la réparation des dommages accidentels, 

- Monsieur Pierre QUINSAC, attaché d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chargé de 
missions juridiques au sein du bureau du contentieux.  

En cas d’absences ou d’empêchements de Madame Jacqueline TERRASSE et de Madame Cécile 
YRIARTE, la délégation de signature qui leur est consentie sera exercée, dans le domaine exclusif de la pré-
liquidation de la paie, par Monsieur Roger LEONCEL, secrétaire administratif de classe supérieure, chef de 
la section Traitements et prestations familiales ou son adjointe, Madame Martine GONZALES, adjoint 
administratif principal de première classe, pour la signature des pièces justificatives, des décomptes et 
bordereaux de transmission à la Trésorerie générale des Bouches-du-Rhône. 
 
Toutefois ne sont pas concernés par les limitations précitées ni les protocoles transactionnels 
préalables aux réparations des dommages causés par des accidents de la circulation impliquant des 
véhicules administratifs ou à l’indemnisation des agents de l’état victimes d’agression ou de leurs 
ayants droits, ni les actes juridiques concernant les dépenses inférieures à 20 000€ HT et qui font 
l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements juridiques pris dans le cadre d’un 
marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP, ne sont pas soumis à ces limitations. 
 
Article 14 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Gilles LUDINARD , directeur de la 
logistique, la délégation qui lui est consentie, à l’exception des arrêtés, protocoles transactionnels 
élaborés dans le cadre d’un marché, accords-cadres et marchés sera exercée par :  
 
Monsieur Jean-Michel CHANCY, ingénieur principal  des services techniques, chef du bureau des 
moyens mobiles, 
 Monsieur François ROUIRE, ingénieur des services techniques, chef du bureau de l’armement, de 
l’habillement, des moyens généraux et de la plate-forme logistique, 
Monsieur Francis JACOBS, ingénieur des services techniques, chef de l’antenne logistique de Nice, 
Madame Nelly BAILLE, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au chef 
de l’antenne logistique de Nice, 
Madame Adeline LATIGE-ZABULON, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
chef du bureau des affaires générales, 
Madame Catherine LAPARDULA, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
adjointe au chef du bureau des affaires générales, 
Monsieur Stéphane LANNEAU, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau des 
affaires immobilières, 
Monsieur Joël MIGLIOR, ingénieur des services techniques, adjoint au chef du bureau des affaires 
immobilières, 
Monsieur Jean-Michel HERMANT,ingénieur des services techniques, chef de la délégation 
régionale du SGAP à Ajaccio, 
Monsieur Christian THEOPHILE, ingénieur des services techniques, chef de l’antenne technique de 
Montpellier, 
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Monsieur Bernard BRIOT, ingénieur des services techniques, adjoint au chef de l’antenne logistique 
de Montpellier, 
Madame Laura SIMON, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef de la section 
patrimoine, bureau des affaires immobilières.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Gilles LUDINARD, de Monsieur Jean-Michel 
CHANCY, de Monsieur Francis JACOBS, de Madame Nelly BAILLE, de Monsieur Jean-Michel 
HERMANT, de Monsieur Christian THEOPHILE ou de Monsieur Bernard BRIOT, la délégation de 
signature qui leur est consentie sera exercée, dans le cadre exclusif des commandes de pièces 
détachées automobiles servant à l’entretien et aux réparations des véhicules dans la limite de 2.000€ 
HT : 

- pour le site de la direction de la logistique à Marseille par : Monsieur Didier BOREL ou 
Monsieur Pierre ATLANTE ; 

- pour le site de la direction de la logistique à Montpellier par Monsieur Patrick 
LABOURET ou Monsieur Marc SAUVAGE ; 

- pour le site de la direction de la logistique de Nice par Monsieur Christian GUESNEL ou 
Monsieur Jean-Marie CONDEMESE ; 

- pour le site de la direction de la logistique à Ajaccio par Monsieur Patrice BARTHEL, 
Monsieur Claude BOUDSOCQ ou Monsieur Frédéric POLI ; 

- pour le site de la direction de la logistique à Bastia par Monsieur Henri POLIGANI ou 
Monsieur Michel RAVENEL ; 

- pour le site de la direction de la logistique à Canohes par Monsieur Jean-Luc 
DESBORDES, Monsieur Vincent JAVOUNEZ ou Monsieur Jean-Louis PERINO. 

 
Toutefois, ne sont pas concernés par les limitations précitées ni les actes dévolus au pouvoir adjudicateur 
par le code des marchés publics, ni les actes juridiques concernant les dépenses inférieures à 20.000€ HT et 
qui font l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements juridiques pris dans le cadre d’un 
marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP, ne sont pas soumis à ces limitations. 
 
Article 15 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques MAURY, médecin 
inspecteur régional par intérim, la délégation qui lui est consentie, à l’exception des arrêtés, 
protocoles transactionnels élaborés dans le cadre d’un marché, accords-cadres et marchés, sera 
exercée par Monsieur Marc BAFFERT, médecin conventionné de la police nationale. Toutefois, ne 
sont pas concernés par les limitations précitées ni les actes dévolus au pouvoir adjudicateur, par le 
code des marchés publics, ni les actes juridiques concernant les dépenses inférieures à 20.000€ HT 
et qui font l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements juridiques pris dans le cadre 
d’un marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP, ne sont pas soumis à ces 
limitations. 
 
Article 16 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Gilles LECLAIR, coordonnateur 
pour la sécurité en Corse, la délégation qui lui est consentie, à l’exception des arrêtés, protocoles 
transactionnels élaborés dans le cadre d’un marché, accords-cadres et marchés, sera exercée par 
Monsieur Dominique BERTONCINI, commissaire divisionnaire, directeur de cabinet du 
coordonnateur pour la sécurité en Corse. Toutefois, ne sont pas concernés par les limitations 
précitées ni les actes dévolus au pouvoir adjudicateur par le code des marchés publics, ni les actes 
juridiques concernant les dépenses inférieures à 20.000 € HT et qui font l’objet d’un engagement 
comptable global. Les engagements juridiques pris dans le cadre d’un marché notifié, y compris les 
commandes passées à l’UGAP, ne sont pas soumis à ces limitations. 
 
 
Article 17: Dans le cadre de l’exécution des budgets du BOP zonal n°7, mission sécurité, 
programme police nationale, délégation de signature est donnée aux responsables d’Unité 
Opérationnelle afin de signer : 
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- les actes juridiques concernant les dépenses de leurs services inférieures au seuil à 20 000€ 
HT et qui ont fait l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements juridiques 
pris dans le cadre d’un marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP ne sont 
pas soumis à ces limitations. 

 
Pour l’UO Direction Zonale de la Police aux Frontières délégation de signature est donnée à : 
 

- Monsieur Bernard REYMOND-GUYAMIER, contrôleur général, directeur zonal et en son 
absence à Monsieur Gilles LE CAM, commissaire divisionnaire, directeur zonal adjoint de 
la police aux frontières à Marseille pour l’ensemble des services zonaux et pour la 
DDPAF 13.  

- Monsieur Robert FANJAT, commandant de police et en son absence à Monsieur Jérôme 
BONI, lieutenant de police pour la DDPAF05. 

- Monsieur Alain TISNERAT, commissaire divisionnaire pour la DDPAF 06. En cas 
d’absence de Monsieur Alain TISNERAT, la délégation qui lui est conférée par le présent 
arrêté sera exercée par Monsieur Jean GAZAN, commissaire principal de police, chef du 
service de la police aux frontières de Menton, Madame Isabelle HODEE-HUGARD, 
commandant de police, chef d’état-major de la DDPAF 06 et par Madame Mireille 
GRAC, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef de l’unité 
administrative. 

- Monsieur Frédéric CORTES, capitaine de police et en son absence à Madame Marie-
Claire PERES, adjoint administratif principal pour la DDPAF 11. 

- Monsieur Pierre LE CONTE DES FLORIS, commissaire principal et en son absence à 
Madame Sylvie PRISCIANDARO, capitaine de police pour la DDPAF 2A. 

- Monsieur Guy ADAMI, commandant de police et en son absence à Madame Michelle 
JUBERT, capitaine de police pour la DDPAF 2B. 

- M. Jean-François SERRANO, commandant de police et en son absence à Mme Nathalie 
BAILLOUD, capitaine de police pour  la DDPAF 30. 

- Madame Marjorie GHIZOLI, commissaire, directeur départemental de la police aux 
frontières à Montpellier et en son absence à M. Philippe MILLET, commandant de police 
à l’emploi fonctionnel pour la DDPAF 34. 

- Monsieur Thierry ASSANELLI, commissaire divisionnaire, et en son absence à Monsieur 
Jean-Yves AUTIE, commissaire principal de police, directeur adjoint et à Monsieur 
Sébastien DOMINGO, attaché d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, pour la 
DDPAF 66. 

- Monsieur Marc TARTIERE, lieutenant de police et en son absence à Monsieur Ludovic 
MAUCHIEN, lieutenant de police pour la DDPAF 83. 

 
Pour l’UO Direction Zonale des Compagnies Républicaines de Sécurité, délégation de signature est 
donnée à :  

- Monsieur Christian BOSCA, contrôleur général des services actifs de la police nationale, 
directeur zonal des C.R.S. Sud, ainsi que pour les conventions concernant le 
remboursement des dépenses supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de 
relations publiques exécutées à la demande de tiers par les compagnies républicaines de 
sécurité dans le ressort de la zone de défense et de sécurité Sud. 

- Monsieur Jean-Jacques PAGANELLI, commissaire divisionnaire, directeur zonal adjoint 
des C.R.S. Sud-Marseille, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement 
des dépenses supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations 
publiques exécutées à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité 
dans le ressort de la zone de défense et de sécurité Sud. 

- Madame Alexia BURGEVIN, commissaire de police, chef de service des opérations, ainsi 
que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par l’Etat 
à l’occasion des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande de tiers 
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par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense et de 
sécurité Sud. 

- Monsieur Henry IZACARD, commandant de police chef du bureau des finances et des 
moyens matériels de la direction zonale C.R.S. Sud. 

- Monsieur Laurent CHAIX, brigadier de police, chef de la section finances de la direction 
zonale C.R.S. Sud, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les 
engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en 
cours. 

- Monsieur Bruno LAMBERT, commandant de police à l’emploi fonctionnel, chef du 
bureau de l’emploi et de la logistique opérationnelle. 

-   Monsieur Michel PUJOL, commandant de police à l’emploi fonctionnel, chef du service  
d’appui opérationnel. 

- Monsieur Christophe DEPOUSIER, commandant de police, adjoint au chef du bureau de 
l’emploi et de la logistique opérationnelle 

 
Pour la délégation des C.R.S. en Corse, délégation de signature est donnée à :  
 
- Monsieur Michael DIDIER, commissaire de police, chef de la délégation des C.R.S. en 

Corse, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses 
supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées 
à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la 
zone de défense et de sécurité Sud. 

- Monsieur Hubert MONTANE, capitaine de police. 
          -    Monsieur François OLIVELLI, capitaine de police. 
 

Pour la délégation des C.R.S. en Languedoc-Roussillon, délégation de signature est donnée à : 
 

- Monsieur Jean-Luc LYONNET, commandant de police à l’emploi fonctionnel, chef de la 
délégation des C.R.S. en Languedoc-Roussillon, ainsi que pour les conventions 
concernant le remboursement des dépenses supportées par l’État à l’occasion  des services 
d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande de tiers par les compagnies 
républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense et de sécurité Sud. 

- Monsieur Frédéric DAUMAS, capitaine  de police, adjoint au chef de la délégation des 
C.R.S. en Languedoc-Roussillon, ainsi que pour les conventions concernant le 
remboursement des dépenses supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de 
relations publiques exécutées à la demande de tiers par les compagnies républicaines de 
sécurité dans le ressort de la zone de défense et de sécurité Sud.  

- Monsieur Jean-Jacques VION, brigadier major, pour les dépenses inférieures à 4.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € HT pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Éric MARTINEZ, brigadier-chef de police, pour les dépenses inférieures à 
4.000 € HT pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Frédéric PAUL, brigadier-chef de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour la C.R.S. n° 6 de Saint-Laurent du Var, délégation de signature est donnée à : 
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- Monsieur Georges DIASSINOUS, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 6, 
ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par 
l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande 
de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense 
et de sécurité Sud. 

- Monsieur Dominique CHASSIER, capitaine de police, adjoint au commandant de la 
C.R.S. n°6, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses 
supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées 
à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la 
zone de défense et de sécurité Sud. 

- Monsieur Frédéric SEVERINO, lieutenant de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 
€ H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Jacques COSSO, brigadier-major de police , pour les dépenses inférieures à 
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur TOLANTIN Raymond, gardien de la paix , pour les dépenses inférieures à 4.000 
€ H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 

pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans 
le cadre des marchés publics en cours. 

 
 
 
 

Pour la C.R.S. n° 53 de Marseille, délégation de signature est donnée à : 
 

- Monsieur Thierry SALOMON, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 53, ainsi 
que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par l’État 
à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande de tiers 
par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense et de 
sécurité Sud.  

- Monsieur Jean-François PUJO, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. 
n° 53, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses 
supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées 
à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la 
zone de défense et de sécurité Sud. 

- Monsieur Thierry STEUX, brigadier-chef de police, chef du secrétariat, pour les dépenses 
inférieures à 4 000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de 
commande et pour les dépenses inférieures à 8 000 € H.T. pour ce qui concerne les 
dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Franck RENOUARD, brigadier-major de police, pour les dépenses inférieures à 
4 000 € HT pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8 000 € HT pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

 
 
 

Pour la C.R.S. autoroutière PROVENCE, délégation de signature est donnée à : 
 
- Monsieur Jean-Luc CESAR, commandant de police,  commandant l’unité autoroutière 

Provence, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses 
supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées 
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à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la 
zone de défense et de sécurité Sud. 

- Monsieur Dominique NOTOLLI, capitaine de police, adjoint au commandant de l’unité 
autoroutière Provence, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des 
dépenses supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques 
exécutées à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le 
ressort de la zone de défense et de sécurité Sud. 

- Monsieur Denis CLAVET, capitaine de police, adjoint au commandant de l’unité 
autoroutière Provence, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des 
dépenses supportées par l’Etat à l’occasion des services d’ordre et de relations publiques 
exécutées à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le 
ressort de la zone de défense et de sécurité Sud. 

- Monsieur Olivier BREMOND, lieutenant de police, pour les dépenses inférieures à     
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Jean-Pierre CIMA, gardien de la paix , pour les dépenses inférieures à 4.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Patrick TAILLEU, gardien de la paix , pour les dépenses inférieures à 4.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour la C.R.S. n° 54 de Marseille, délégation de signature est donnée à : 

 
- Monsieur Jean-Jacques PIETRI, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 54, 

ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par 
l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande 
de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense 
et de sécurité Sud. 

- Monsieur Mounir HICHRI, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. n° 54, 
ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par 
l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande 
de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense 
et de sécurité Sud. 

- Monsieur Cédric POULAIN, lieutenant de police, chef de section, pour les dépenses 
inférieures à 4.000 € H.T pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de 
commandes et pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T pour ce qui concerne les 
dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Philippe MANZO, brigadier de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Jean-Louis REIDON, brigadier-chef de police , pour les dépenses inférieures à 
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour la C.R.S. n° 55 de Marseille, délégation de signature est donnée à : 
 
- Monsieur Hugues VIGNAL, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 55, ainsi 

que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par l’État 
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à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande de tiers 
par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense et de 
sécurité Sud. 

- Monsieur Yvan PAWLOFF, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. n° 
55, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées 
par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la 
demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de 
défense et de sécurité Sud. 

- Monsieur Philippe ARQUE, brigadier major , pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T. 
pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Jacques SETTESOLDI, brigadier de police , pour les dépenses inférieures à 
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour la C.R.S. n° 56 de Montpellier, délégation de signature est donnée à : 

 
- Monsieur Ludovic AUBRIOT, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 56, ainsi 

que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par l’État 
à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande de tiers 
par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense et de 
sécurité Sud. 

- Monsieur Gilles GAY, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. n° 56, 
ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par 
l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande 
de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense 
et de sécurité Sud. 

- Monsieur Thierry CANTONI, brigadier-major de police, pour les dépenses inférieures à 
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Frédéric VILLAIN, brigadier-chef de police, pour les dépenses inférieures à 
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour la C.R.S. n° 57 de Carcassonne, délégation de signature est donnée à : 
 
- Monsieur Thierry SAFORCADA, commandant de police, commandant de la C.R.S n°57, 

ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par 
l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande 
de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense 
et de sécurité Sud. 

- Monsieur Gille AUGE, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. n° 57, 
ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par 
l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande 
de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense 
et de sécurité Sud. 

- Monsieur Philippe MURATORIO, brigadier-chef de police , pour les dépenses inférieures 
à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 
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- Monsieur Hervé SERVOLES, gardien de la paix, pour les dépenses inférieures à 4.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour la C.R.S. n° 58 de Perpignan, délégation de signature est donnée à : 
 
- Monsieur Jean-Louis RAYNAL, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 58, 

ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par 
l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande 
de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense 
et de sécurité Sud. 

- Monsieur Patrick POLGAR, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. n° 
58, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées 
par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la 
demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de 
défense et de sécurité Sud. 

- Monsieur Didier SICART, brigadier-chef de police , pour les dépenses inférieures à 4.000 
€ H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Gilles CRISTOFOL, gardien de la paix , pour les dépenses inférieures à 4.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour la C.R.S. n° 59 d’Ollioules, délégation de signature est donnée à : 

 
- Monsieur David LAFOSSE, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 59, ainsi 

que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par l’État 
à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande de tiers 
par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense et de 
sécurité Sud. 

- Monsieur Jean-Marc MOREL, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. 
n°59, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses 
supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées 
à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la 
zone de défense et de sécurité Sud. 

- Monsieur Philippe VELA, brigadier-chef de police , pour les dépenses inférieures à 4.000 
€ H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Fabien IDALGO, brigadier-chef de police , pour les dépenses inférieures à 
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Laurent IMBERT, gardien de la paix, pour les dépenses inférieures à 4.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8 000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour la C.R.S. n° 60 de Montfavet, délégation de signature est donnée à : 
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- Monsieur Daniel OLIE, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 60, ainsi que 
pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par l’État à 
l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande de tiers 
par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense et de 
sécurité Sud. 

- Monsieur Philippe LEGAY, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. n° 
60, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées 
par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la 
demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de 
défense et de sécurité Sud. 

- Monsieur  Philippe VIRLON, brigadier-chef de police, chef SCS, pour les dépenses 
inférieures à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de 
commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les 
dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur  Frédéric SANCHEZ, brigadier-chef de police, pour les dépenses inférieures à 
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Didier JOUVAL, brigadier-chef de police, chef du service général, pour les 
dépenses inférieures à 4.000€ H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par 
bons de commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne 
les dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Bernard MARAN, brigadier-chef de police, responsable du service budget, pour 
les dépenses inférieures à 4.000€ HT pour ce qui concerne les engagements juridiques par 
bons de commande et pour les dépenses inférieures à 8.000€ HT pour ce qui concerne les 
dépenses engagées dans les cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour l’UO Direction Départementale de la Sécurité Publique des Bouches du Rhône délégation de 
signature est donnée à : 
 
Monsieur Pascal LALLE, contrôleur général des services actifs de la police nationale, directeur 
départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, chef de district et commissaire central 
à Marseille. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pascal LALLE, la délégation qui lui est conférée 
par le présent arrêté sera exercée: 
 
- en toutes matières par Monsieur Jean-François ILLY, commissaire divisionnaire, directeur départemental 
adjoint de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône. 
- en matière financière à Monsieur Bernard GRISETI, commissaire principal de police, chef du 
service de gestion opérationnelle de la direction départementale de la sécurité publique des Bouches 
du Rhône et par Monsieur Jean-Pierre FALCHI, secrétaire administratif de classe exceptionnelle 
adjoint au chef du service de gestion opérationnelle de la direction départementale de la sécurité 
publique des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 18 : Dans le cadre de l’exécution du BOP « Immigration Asile », programme 303, action 3, 
délégation est donnée afin de signer : 

- les actes juridiques concernant les dépenses de fonctionnement des locaux et centres de 
rétentions inférieures à 20.000 euros HT. Les engagements juridiques pris dans le cadre d’un 
marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP, ne sont pas sousmis à cette 
limitation. 

- à Monsieur Bernard REYMOND-GUYAMIER, contrôleur général, directeur zonal et en son 
absence à Monsieur Gilles LE CAM, commissaire divisionnaire, directeur adjoint de la 
police aux frontières à Marseille pour l’ensemble des LRA et CRA de la zone de défense et 
de sécurité Sud ; 
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- à Monsieur Alain TISNERAT, commissaire divisionnaire, pour le CRA 06. En cas 
d’absence de Monsieur Alain TISNERAT, la délégation qui lui est conférée par le présent 
arrêté sera exercée par Madame Isabelle HODEE-HUGARD, commandant de police, chef 
d’état major de la DDPAF 06 et par Madame Mireille GRAC, attachée d’administration de 
l’intérieur et de l’outre-mer, chef de l’unité administrative ; 

- à Monsieur Jean-François SERRANO, commandant de police, pour le CRA 30 et, en son 
absence, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame  
Nathalie BAILLOUD, capitaine de police ; 

- à Madame Marjorie GHIZOLI, commissaire de police, pour le CRA 34 et, en son absence, la 
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Philippe 
MILLET, commandant de police à l’emploi fonctionnel. 

-  
Article 19 : Dans le cadre de l’exécution des budgets des services de police de la zone de défense et 
de sécurité Sud, délégation de signature est donnée aux chefs de services  afin de signer : 
 

- les actes juridiques concernant les dépenses de leurs services inférieures à 20 000 euros HT 
et qui ont fait l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements juridiques pris 
dans le cadre d’un marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP, ne sont pas 
soumis à ces limitations. 

 
Pour la direction zonale du renseignement intérieur, dans le cadre de l’exécution du budget de la 
direction zonale du renseignement intérieur, délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-
Pierre GILLY, contrôleur général des services actifs de la police nationale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Pierre GILLY, la délégation qui lui est 
conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame Laetitia BONALDI-DE BERNARDI, 
commissaire divisionnaire, adjointe au directeur zonal ou Madame Martine ASTOR, attachée 
d’administration de l’intérieur, chef du bureau de gestion des ressources humaines. 
 
Pour la délégation Provence-Alpes-Côte d’Azur-Langedoc-Roussillon de l’inspection générale de la police 
nationale, délégation de signature est donnée à Monsieur Didier CRISTINI, commissaire divisionnaire, chef 
de la délégation. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier CRISTINI, la délégation qui lui 
est conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame Sylvie AYME, commissaire divisionnaire, 
adjoint au chef de la délégation. 
 
Article 20 : Dans le cadre de l’exécution des budgets des services de la zone de défense et de 
sécurité Sud, délégation de signature est donnée aux chefs de services afin de signer: 
 

- les actes juridiques concernant les dépenses de leurs services inférieures au seuil  à partir 
duquel la mise en concurrence par publicité est nécessaire  (actuellement fixé à 20 000 € 
HT) et qui ont fait l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements juridiques 
pris dans le cadre d’un marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP, ne sont 
pas soumis à cette limitation. 

 
Pour l’Etablissement de Soutien Opérationnel et Logistique, délégation de signature est donnée 
à Monsieur Thierry BALDES, chef des services techniques, directeur de l’Etablissement de Soutien 
Opérationnel et Logistique. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry BALDES, la délégation qui lui est 
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Bernard ROBBE. 
 
Pour la base d’avions de la sécurité civile, délégation de signature est donnée à Monsieur Marc CROIZER , 
chef de la base d’avions de la sécurité civile. En cas d’absence de Monsieur Marc CROIZER, la délégation 
qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Daniel REYRE, chef de la base d’avions 
de la sécurité civile adjoint et par Monsieur Roger GENNAI, conseiller d’administration de l’intérieur et de 
l’outre-mer, adjoint au chef de la base, chargé des questions administratives, financières et juridiques.  



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2010 / 66 -- Page 63 

 
 
Pour le Service Déminage délégation de signature, pour effet de signer les dépenses de fonctionnement liées 
aux règlements des frais occasionnés par les déplacements des agents placés sous leur autorité, est donnée 
à :  
 

- Monsieur Joël LE BRETON , contrôleur des services techniques de classe exceptionnelle, 
chef du centre de déminage de Toulon ;  
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Joël LE BRETON, la délégation qui lui 
est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Jean-Luc VANDERMOËTEN, 
capitaine de police, adjoint au chef du centre de déminage de Toulon.  

- Monsieur Michel Ange DOMINGO, capitaine de police, chef du centre de déminage de 
Marseille ; 

     En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Michel Ange DOMINGO, la délégation 
qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Jean-Luc MITERNIQUE, 
capitaine de police, adjoint au chef du centre de déminage de Marseille ; 

- Monsieur René LABOULAIS, contrôleur de classe exceptionnelle, chef du centre de 
déminage de Nice ; 

      En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur René LABOULAIS, la délégation qui lui 
est conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame Sandrine LESTE, brigadier chef  
de police, adjoint au chef du centre de déminage de Nice ; 

- Monsieur Marc BERTAZZO, capitaine de police, chef du centre de déminage de 
Montpellier. 

      En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc BERTAZZO, la délégation qui lui 
est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Jean-Claude DEMOTTE, 
contrôleur principal des services techniques ; 

- Monsieur Philippe MORAITIS, capitaine de police, chef du centre de déminage d’Ajaccio. 
     En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe MORAITIS, la délégation qui lui 

est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Pascal VENET, capitaine de 
police ; 

-   Monsieur Jean-Pierre VOLELLI, capitaine de police, chef du centre de déminage de Bastia. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Pierre VOLELLI, la délégation qui   
lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Gérard MEDORI, brigadier-
major de police, adjoint au chef du centre de déminage de Bastia.  

 
 

DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

Article 21 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe KLAYMAN, dans les matières 
intéressant la direction et le contrôle des services de police ainsi que la coordination opérationnelle 
de l'ensemble des forces participant à la sécurité pour le département des Bouches-du-Rhône. 
 

Monsieur Philippe KLAYMAN, est notamment habilité à signer tous actes et décisions dans 
les domaines suivants, à l'exclusion des instructions générales et des décisions à caractère 
réglementaire : 
1) Gestion fonctionnelle des personnels et des moyens des services de police du département 

des Bouches du Rhône.  
2) Organisation des élections du comité technique paritaire départemental des services de la 

police nationale des Bouches-du-Rhône (opérations préparatoires au scrutin, publication 
des résultats…). 

3) Agrément des policiers municipaux, signature des conventions de coordination avec les 
communes relatives aux polices municipales, autorisation préfectorale concernant 
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l’armement et la mise en commun par les maires des moyens et effectifs de leur police 
municipale. 

4) Maintien du bon ordre de la sûreté et de la tranquillité publique en application des articles 
2212-1, 2213-1, 2214-4, 2215-1, 2215-2, 2215-3, 2215-4 et 2215-5 du code général des 
collectivités territoriales. 

5) Interdiction des manifestations sur la voie publique en vertu de l'article 3 du décret-loi du 
23 octobre 1935 portant réglementation des mesures relatives au renforcement de l'ordre 
public. 

6) Ordre de consigne et d'utilisation des compagnies républicaines de sécurité installées dans le 
département en application du décret n° 48-605 du 26 mars 1948 et de l'instruction ministérielle n° 
124 du 28 mai 1949. 

 
7) Mise en œuvre du «plan primevère». 
8) Mise en œuvre du plan départemental d’actions de sécurité routière du programme «agir 

pour la sécurité routière» et des « enquêtes comprendre pour agir » et nomination des 
intervenants départementaux de sécurité routière et des enquêteurs «comprendre pour agir». 

9) Signature des pièces comptables se rapportant à ces services (contrats, bons de 
commande...). 

 
 
Article 22 : Signature est également donnée à Monsieur Philippe KLAYMAN pour les actes 
énumérés ci-après : 

- Décisions de fermeture des débits de boissons (art. L 3332-15 du code de la santé publique, L 2215-
6 et 7 du code général des collectivités territoriales) et octroi de dérogations aux heures de fermeture 
de ces établissements ; 

- Dérogation permanente aux horaires d'ouverture de ces établissements; 
- Institution des zones de protection et réglementation de l'accès aux mineurs (articles L 3315-

1, 8 et 9 et D 3335-1, 2, 3, 15 ainsi que L 3342-1, 2, 3 et R3353-7, 8, 9 du code de la santé 
publique) ; 

- Police des cercles et des casinos ;  
- Garde des détenus hospitalisés (article D 394 du code de procédure pénale) ; 
- Commission de surveillance des prisons ;  
- Décisions portant sanctions administratives dans le cadre de constats de manquement à la 

sûreté aéroportuaire et réponses aux recours gracieux formulés à l’encontre de ces décisions. 
- Suspension immédiate du permis de conduire dans les cas prévus aux articles L 224-1à L 

224-4 et L 224-6 à L 224-10 du code de la route ; 
- Interdiction de pénétrer ou de se rendre aux abords des enceintes où des manifestations 

sportives se déroulent ou sont retransmises en public, en application de l’article L.332-16 
du code des sports. 

 
Enfin, délégation de signature est également donnée à Monsieur Philippe KLAYMAN à l’effet de signer 
tous arrêtés, décisions, pièces comptables (contrats, bons de commandes…), circulaires, conventions, 
rapports, correspondances et documents concernant la prévention de la délinquance et des conduites 
addictives dans le département des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 23 : Pour l'exercice des délégations visées à l'article précédent, Monsieur Philippe 
KLAYMAN disposera, en tant que de besoin, des services de la préfecture des Bouches-du-Rhône 
(direction de la réglementation et des libertés publiques, direction de l'administration générale et 
direction de la cohésion sociale et de l’emploi). 
 
Article 24 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe KLAYMAN, la délégation 
qui lui est conférée à l’alinéa final de l’article 22 sera exercée par Monsieur Jean-Paul CELET, 
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ou par Monsieur Christophe 
REYNAUD, secrétaire général adjoint. Outre les délégations consenties en ces domaines à ces 
derniers, la délégation conférée à Monsieur Philippe KLAYMAN dans les autres alinéas de l’article 
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21 sera exercée par Monsieur François PROISY, sous-préfet directeur de cabinet du préfet de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône. 
 
Article 25 : Délégation de signature est accordée à Monsieur Christian BOSCA, contrôleur général 
des services actifs de la police nationale, directeur zonal des C.R.S. Sud, à l’effet de signer les 
avertissements et les blâmes infligés aux adjoints de sécurité, aux personnels administratifs de 
catégorie C et aux personnels techniques (A.S.T.) affectés dans le département des Bouches-du-
Rhône et relevant de son autorité. 
 
Concernant  les ouvriers cuisiniers (O.C.) affectés dans la zone de défense et sécurité sud, délégation de 
signature est accordée à Monsieur Christian BOSCA, contrôleur général des services actifs de la police 
nationale, directeur zonal des C.R.S. Sud, à l’effet de signer les sanctions de 1er et deuxième niveau.  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christian BOSCA, contrôleur général des services 
actifs de la police nationale, directeur zonal des C.R.S. Sud, la délégation qui lui est conférée sera exercée 
par Monsieur Jean-Jacques PAGANELLI, commissaire divisionnaire, directeur zonal adjoint des 
compagnies républicaines de sécurité.  
 
Article 26 : Délégation de signature est accordée à M. Bernard REYMOND-GUYAMIER, 
contrôleur général, directeur zonal de la police aux frontières, à l’effet de signer les avertissements 
et les blâmes infligés aux fonctionnaires actifs du corps d’encadrement et d’application, aux adjoints 
de sécurité, aux personnels administratifs de catégorie C du ressort du département des Bouches du 
Rhône relevant de son autorité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard REYMOND-GUYAMIER, la délégation qui 
lui est conférée sera exercée par M. Gilles LE CAM, commissaire divisionnaire, directeur zonal 
adjoint de la police aux frontières à Marseille. 
 
Article 27 : Délégation est donnée à Monsieur Pascal LALLE, contrôleur général des services actifs 
de la police nationale, directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, chef 
de district et commissaire central à Marseille, à l’effet de signer les avertissements et les blâmes 
infligés aux fonctionnaires actifs du corps d’encadrement et d’application, aux adjoints de sécurité, 
aux personnels administratifs de catégorie C et aux agents spécialisés de police technique et 
scientifiques affectés dans le département des Bouches-du-Rhône et relevant de son autorité. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pascal LALLE, la délégation qui lui est conférée 
par le présent arrêté sera exercée: 
- en toutes matières par Monsieur Jean-François ILLY, commissaire divisionnaire, directeur 
départemental adjoint de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 28 : Délégation de signature est donnée à M. Michel GIRAUD, commissaire divisionnaire, 
chef de la délégation régionale au recrutement et à la formation, à l’effet de signer les 
avertissements et les blâmes infligés aux fonctionnaires actifs du corps d’encadrement et 
d’application, aux adjoints de sécurité, aux personnels administratifs de catégorie C, aux personnels 
techniques (A.S.T.) affectés dans le département des Bouches-du-Rhône et relevant de son autorité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Michel GIRAUD, la délégation qui lui est 
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Jean-Louis JACQUINET, commandant à 
l’emploi fonctionnel, adjoint au chef de la délégation régionale au recrutement et à la formation. 
 
Article 29 : Délégation est donnée à Monsieur Didier CRISTINI, commissaire divisionnaire, chef de 
la délégation Provence-Alpes-Côte d’Azur – Languedoc-Roussillon de l’inspection générale de la 
police nationale, à l’effet de signer les avertissements et les blâmes infligés aux fonctionnaires actifs 
du corps d’encadrement et d’application, aux adjoints de sécurité et aux personnels administratifs de 
catégorie C affectés dans le département des Bouches-du-Rhône et relevant de son autorité. En cas 
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d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier CRISTINI, la délégation qui lui est conférée par 
le présent arrêté sera exercée par Madame Sylvie AYME, commissaire divisionnaire, adjointe au 
chef de la délégation. 
 
Article 30 : Délégation est donnée à Monsieur Gilles SOULE, commissaire divisionnaire, directeur 
de l’école nationale de police de Fos-sur-Mer, directeur de l’école nationale de police de Marseille 
par intérim, à l’effet de signer les avertissements et les blâmes infligés aux fonctionnaires actifs du 
corps d’encadrement et d’application, aux adjoints de sécurité, aux personnels administratifs de 
catégorie C et aux personnels techniques (A.S.T.) affectés dans le département des Bouches-du-
Rhône et relevant de son autorité. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Gilles SOULE, la délégation qui lui est conférée par le 
présent arrêté sera exercée par Monsieur Bernard CARBONNEAU, commandant de police, adjoint au 
directeur de l’école nationale de police de Marseille chargé de la pédagogie et à Mme Frédérique COLINI, 
attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au directeur de l’école nationale de police 
de Marseille chargée de l’administration. 
 
Article 31 : Délégation est donnée à Monsieur Gilles SOULE, commissaire divisionnaire, directeur de 
l’école nationale de police de Fos-sur-Mer, à l’effet de signer les avertissements et les blâmes infligés aux 
fonctionnaires actifs du corps d’encadrement et d’application, aux adjoints de sécurité, aux personnels 
administratifs de catégorie C et aux personnels techniques (adjoints techniques) ainsi que les sanctions de 
premier et deuxième niveau infligées aux ouvriers cuisiniers affectés dans le département des Bouches-du-
Rhône et relevant de son autorité. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Gilles SOULE, la délégation qui lui est conférée par le 
présent arrêté sera exercée par Monsieur Pascal MOURE, commandant de police, adjoint au directeur 
chargé de la formation et par Madame Claudine CHALOPIN, attachée d’administration de l’intérieur et de 
l’outre-mer, adjoint au directeur chargée de l’administration. 
 
Article 32 : Délégation est donnée à Monsieur Roland GAUZE, contrôleur général des services 
actifs de la police nationale, directeur interrégional de la police judiciaire à Marseille, à l’effet de 
signer les avertissements et blâmes infligés aux fonctionnaires du corps d’encadrement et 
d’application de la police nationale, aux adjoints de sécurité, aux personnels administratifs de 
catégorie C et aux agents spécialisés de police technique et scientifiques affectés dans le 
département des Bouches-du-Rhône et relevant de son autorité. En cas d’absence ou 
d’empêchement de Monsieur Roland GAUZE, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté 
sera exercée par Monsieur Christian SIVY, commissaire divisionnaire, directeur interrégional 
adjoint de la police judiciaire à Marseille. 
 
Article 33 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe KLAYMAN dans l’exercice 
de sa mission de suppléant du préfet Provence - Alpes-Côte d’azur, préfet des Bouches-du-Rhône, 
prévue à l’article 45-1 du décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, 
à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, la suppléance 
des fonctions de préfet dans le département des Bouches-du-Rhône est assurée par Madame Marie-
Josèphe PERDEREAU, préfet délégué pour l’égalité des chances. 
En cas d’absence ou d’empêchement des deux préfets délégués, la suppléance est assurée par Monsieur 
Jean-Paul CELET, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône .  
 

Article 34 : L’arrêté n° 2010111-4 du 21 avril 2010 est abrogé. 
 
Article 35 : le préfet délégué pour la défense et la sécurité et le secrétaire général de la préfecture 
des Bouches-du-Rhône sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de l'Etat. 
  
 

 Fait à Marseille, le 22 juin 2010 
 Le Préfet,  



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2010 / 66 -- Page 67 

                                                                                  
signé 
 

 
   
  Michel SAPPIN 
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DAG 
Police Administrative 
Arrêté n° 2010172-2 du 21/06/2010 Arrêté portant au torisation d¿un système de vidéosurveillance 

 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0087 
Arrêté n°  
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance 

 

  
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative à la 
sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé SARL 
FINIST ETAP HOTEL 8 chemin DE CAPEAU  13800 ISTRES présentée par Monsieur 
PIERRE CLERC  ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 1er avril 
2010 ; 
 
SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 

 
 

 
A R R E T E 

 
Article 1er – Monsieur PIERRE CLERC est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0087, sous réserve des 
dispositions de l’article 2. 
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Article 2 : Les caméras extérieures ne doivent en aucun cas filmer la voie 
publique. Dans ce cas, les caméras devront être munies d’un dispositif d’occultation de la 
voie publique et, éventuellement, des parties des immeubles avoisinants. Les dispositions de 
la présente autorisation ne s’appliquent pas à l’éventuel dispositif qui serait installé dans les 
couloirs distribuant les chambres, par application de l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 
janvier 1995 modifiée. 

 
Article 3: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
 
Article 4: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 07 jours. 
 
Article 5: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux 
images et enregistrements 
 
Article 6:  La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes 
et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de 
vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles 
d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 7: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit 
d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être 
conformes au dossier présenté. 
 
Article 8: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du 
décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du 
code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 9: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur PIERRE 
CLERC , 8 chemin DE CAPEAU 13800 ISTRES. 
 
 Marseille, le 21 juin 2010 

 
Pour le Préfet  

et par délégation 
Le Chef de bureau 

signésignésignésigné 
Pierre LOPEZ 
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Avis et Communiqué 
Autre n° 2010167-3 du 16/06/2010 MENTION DE L'AFFIC HAGE, DANS LES MAIRIES CONCERNEES, DES DECISIONS DE LA 
CDAC PRISES LORS DE SA REUNION DU 16 JUIN 2010 

 
 

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

Préfecture 
Direction des collectivités locales 

et du développement durable 
Bureau de l’emploi et du développement économique 

  

 
 
 

MENTION DE L’AFFICHAGE, DANS LES MAIRIES CONCERNEES , 
DES DECISIONS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 

D’AMENAGEMENT COMMERCIAL 
- PRISES LORS DE SA REUNION DU 16 juin 2010 
-  

 
 
 Les décisions suivantes ont été transmises aux mairies des communes d’implantation concernées 
en vue de leur affichage pendant une durée d’un mois. 
 
Dossier n° 10-15 – Autorisation refusée à la SCI TER VENELLES, en qualité de promoteur, en vue de 
la création d’un ensemble commercial d’une surface totale de vente de 1434 m² composé d’un magasin à 
prédominance alimentaire de type maxi-discompte, d’une surface de vente de 1000 m² (bâtiment 1) et 
d’une galerie marchande d’une superficie commerciale de 434 m² (bâtiment 2 : boutique 1 – 99 m² / 
boutique 2 – 210 m² / boutique 3 – 125 m²) – quartier Les Logissons à Venelles. 
 
Dossier n° 10-16 – Autorisation accordée à la SARL AURELIA PROMOTIONS, en qualité de 
propriétaire, en vue de la création de deux boutiques (opticien VISION PLUS : 59 m² et fleuriste 66 m²), 
soit un espace commercial totalisant 125 m², au sein du futur ensemble commercial « Les Jardins de la 
Mounine », lieu-dit La Mounine – RN 8 – avenue de la Croix d’Or à Bouc-Bel-Air. 
 
Dossier n° 10-17 – Autorisation accordée à la SNC LIDL, en qualité de propriétaire et exploitant, en vue 
de l’extension de 612 m², portant à 911 m² la surface totale de vente du magasin à prédominance 
alimentaire de type maxi-discompte, exploité sous l’enseigne LIDL, au sein du futur ensemble 
commercial « Les Jardins de la Mounine », lieu-dit La Mounine – RN 8 – avenue de la Croix d’Or à 
Bouc-Bel-Air. 
 
 
  Fait à MARSEILLE, le 16 juin 2010 
 
 
  Pour le Préfet et par délégation, 
  Le Secrétaire Général Adjoint, 
 
 
 
 
  Christophe REYNAUD 
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